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E L E C T 1 0 N S A U X C. A. P 

LA CAMPAG,'I/E N'EST PAS TERAHNEE ... 

C.fi.P. d~ fi. T. R. 

LES COTISATIONS 1990. 

N o 2 7 5 
NOVEMBRE 
DECEMBRE 
7 9 g 9 -

RESULTATS VES ELECTIONS VES COMMISSIONS 
ADMINISTRATIVES PARITAIRES. 

VANS LES INSTANCES VU SNTRS-CGT : LA 
COMMISSION EXECUTIVE VU 24/11/89, 

GROUPE VE TRAVAIL I.T.A./CHERCHEURS. 
B.R.S. LIEU D'ECHANGES ... TRIBUNE LIBRE 
VANS LE CAVRE VE NOTRE REFLEXION SUR 
LE SYNDICALISME INTERCATEGORIEL. 
AGIR POUR NOS REVENDICATIONS : VALIDATION 
VES ANNEES VE NON TITULAIRE ~ COMPTE RENDU 
VELA REUNION A MATIGNON LE 30/11/89, 
RETRAITE : ASSEZ VE PAROLE, VES ACTES 
Urre. pé.:tUé.orr a ôa0te .ügrrvz. ... 

A PROPOS VE LA REDUCTION V'IMPOT VES 
COTISATIONS SYNDICALES. 
ATTESTATION VE VERSEMENT VE COTISATIONS. 

FAITES IJùTER LES A.J.A, POUR LA LISTE VU SNTRS-CGT. 

LA COMMISSION EXECUTIVE 
DE JANVIER FERA UNE ANAü'SE 
APPROFONDIE DE L' ENSE\ŒLE 
DE~ RESU [TATS. 



L. 

·--- LE MEME TAUX QU'EN 1989 

Les cotisations des actifs sont nu même taux que l'année dernière (0,94 % du_n_~! 
pour les fonctionnaires et 0,80 % du brut pour les contractuels, les unes et les 
autres primes comprises) et calculées sur la base de la grille de salaires du ler 
septembre 89. 

Les cotisations des Retraités correspondent à 0,94% de la pension m(,nsuellc nette , 
ce, comme en 1989. 
La prime de croissance n'a pas été intégrée dans le calcul de la cotisation. 

Pour les actifs UGICT et non UGICT le FNI a été fixé par la CGT à 43,00 F (22,50 
pour les temps partiels) 
Pour les retraités, le FNI a été fixé à 29,20 F. 

Le FNI est la part qui revient à la Confédération sur le ler timbre versé dans 
l'année par l'adhérent. Le paiement du FNI remplace le paiement de la carte. 

• DES COTISATIONS ARHONDIES 

Dans un souci de simplification, les cotisations 1990 ont été arrondies au franc 
le plus proche. 

·,-- P.A.C. : LA MISE A JOUR 1990 REVIENT AUX 
TRESORIERS DE SECTIONS 

Notre Commission Exécutive de septembre 89 a décidé de généraliser 
la mise à jour,par les Trésoriers de section des cotisations prélevées 

automatiquement. 
Les réajustements de cotisations liés à l'application de la grille 1990 ,comme aux 
changements d'indices, seront donc désormais de leur responsabilité. 

• LES COTISATIONS 89 SONT DEDUCTIBLES 
DES IMPOTS MAIS ... 

Les cotisations 1989 peuvent être déduites, sous certaines conditions, du revenu 
imposable. 
La CGT est très réservée cependant quant à la procédure retenue par le 
gouvernement,ce qui est très clairement expliqué dans l'article de la Vie Ouvrière 
que nous reproduisons en page 30. 
Un justificatif de versement des cotisations 89 peut être demandé au Trésorier de 
section qui sera le seul habilité à le délivrer pour notre syndicat. 

·-- 1990, ANNEE DE NOTRE 20ème CONGRES 

1990 est l'année du 20ème Congrès de notre syndicat. Nous devons y penser : les 
moyens financiers sont une partie importante de sa préparation et, 
traditionnellement,la représentativité des sections pour le Congrès est établie 
sur la base des cotisations réglées l'année précédente. 

4it RENFORCER LES MOYENS DU S N T R S C G T 

Faire adhèrer les collègues de travail, payer régulièrement ses r:otisations ,c'est 
permettre de développer les moyens pour faire circuler les informations, brasser 
les idées, faire connaître nos propositions, impulser l'action pour la 
satisfaction de nos revendications. 
L'attitude du Gouvernement face aux luttes traduit bien sa détermination de ne pns 
remettre en cause l'austérité en vigueur pour les salariés depuis 1983. 
Dans notre secteur, le relevé de condusions ministériel, signé par la SGEN-CFDT, 
le SNIRS-CGC, le SNCS-FEN, le SNPTES-FEN et la FEN, ainsi que les moyens employés 
pour en assurer une diffusion nmssive et séduisante, donnent une idée des efforts 
que nous devons déployer en contre--partie. 

FAIRE ADHERER LES COLLEGUES DE THAVArL, PAYER REGULIEREMENT SES -
COTISATIONS : UN ACTE VOLONTAIRE POUR UNE ACTION COLLECTIVE 
INDEPENDANTE PLUS EFFICACE. 



Elections des Commissions Administratives Paritaires du C N R S 12 DECEMBRE 1 9 8 9 

In gén i eu r s Tech n ici ens A dm in istrati f s - CAP 1989 - ------------------------------------------------------------------------------------------------
1 --} l l l l 
1 N' CAP CORPS INSCRITS VOTANTS % Bl. / NULS EXPRIMES -->SNTRS-CGT % 1 SGEN-CFDT 1 SNIRS-CGC % l SNPREES-FO % 1 SNPTES-FEH 
1 --) 1 l l 1 l 
l------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
1 3 I R 1876 1164 62,05% 24 2,06% 1140 --) 231 20,26% 1 405 35,53% 1 347 30,44% 1 135 11,84% 1 22 l,93I l 
1------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
l 4 I E 3449 2084 60,42% 37 1,78% 2047 --) 547 26,72% 1 793 38,74% 1 386 18,86% 1 230 11,24% 1 91 4,45% 
l-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
1 5 A l 1335 823 61,65% 22 2,67% 801 --) 257 32,08% l 290 36,20% 1 127 15,86% l 75 9,36% l 52 6,49% 1 
1 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------·-
1 6 T 3024 1733 57,47% 43 2,47% 1695 --) 572 33,75% 1 542 31,98% 1 221 13,04% l 222 13,10% 1 138 8,14% 
1----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------·-
1 7 A J T 1074 507 47,21% 14 2,76% 493 --) 179 36,31% 1 112 22,72% 1 62 12,58% 1 lOO 20,28% 1 40 8,11% 
1-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ·-
1 AG T 404 166 41,09% 12 7,23% 154 --) 56 36,36% l 41 26,62% 1 24 15,58% 1 33 21,43% 1 0,00! 1 
1------------------------------------------------------------------------------------------------------------~-----------------------------------------------------------------------------------------

l 9 C A R 9 6 66,67% 1 16,67% 5 --) 0,00% 1 5 100,00% 1 0,00% 1 0,00% 1 O,OOI 1 
l-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
1 10 A A R 203 132 65,02% 3,03% 128 --) 33 25,78% 1 58 45,31% l 37 28,91% 1 0,00% l 0,00% 1 
1 -- ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------·-

l 11 S A R 1184 629 53,13% 13 2,07% 616 --} 200 32,47% 1 206 33,44% 1 91 14,77% 1 90 14,61% 1 29 4,711 1 
l~----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1 12 ,\ J A VOTE DE DEC 89 A JANV 90 0,00% --) 0,00% 1 0,00% 1 0,00% l 0,00% l 0,00% 1 
l - ·-------·----··--·---------------------------·------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

A G A AUCUN CANDIDAT=>TIRAGE AU SORT 0,00% 0 --) 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

rn r AL !2558 7249 57,72% 170 2,35% 7079 --) 2075 29,31% 1 2452 34,64% 1 1295 18,29% l 885 12,50% 1 372 5,25% 

Chercheurs - CAP 19 8 9 - ______ ---------------------------------------------------- ---------------------------------------------------------------------------------------- ---

N' rAr LnRrS INSCRITS VOTANTS BL. / NULS 
--) 

EXPRIMES --> SNCS-FEN 
--) 

1 SGEN-CFDT 
1 

1 
J SNIRS-CGC 
l 

1 
1 SNPREES-FO 
1 

1 
1 USCA CGT 
1 

l--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------··--
1 1 o n l549 1978 55,73% s1 2,58% 1927 --> 857 44,47% 1 473 24,55% J 434 22,52% 1 11s 5,97% 4B 2,49% 
]-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---

1 2 C R 7121 3457 48,55% 72 2,08% 3385 --) 1521 44,93% 1 989 29,22Z 1 445 13,151 1 22B 6,74% 1 202 5,97% 
1---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

T/i T AL 10610 5435 50,941 123 2,26~ 5312 --) 2378 44,77% 1 1462 27,52% 1 879 16,55% 1 343 6,46% 250 4,71% 



Ingénieurs Techniciens Administratifs -EVOLUTION DES RESULTATS 89 PAR RAPPORT A CEUX DE 86-

1 --) 1 
1 N' CORPS INSCRIT VOTANTS BL /NULS EXPRIMES --) SNTRS CGT 1 SGEN CFDT SNIRS CGC SNPREES FO SHPTES FEN 
!CAP --) VOIX I 1 VOIX Z 1 VOIX Z ] VOIX Z 1 VOIX Z 1 
]------------------------------------------ ---------------------------------------------------------- ----------------------------------------------------------- ------------------------------- ----------- ----- -------
1 3 l R t 164 + 127 t 1,5% +5 t 0,2% +122 --) t 42 +1,7% 1 + 46 +0,3% 1 t 26 -!,li 1 t 6 -0,8% 1 t 2 O.OI 1 
1-------------------------------------- ---------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------------------------------------------- ---------- ---------- -- ---
1 4 1 E t 129 + 149 + 2,2% -21 -1,21 +!70 --) + 80 +1,81 1 t 70 +0,21 1 -10 -2,2% 1 + 16 -0,2% 1 t 1~ +0,31 1 
1------------ ---------- ------------------------------------------------------------------------------------ ------ ----------------------------------------------- -- --------------------------------------- ---- ---------
1 5 A I + 130 +51 -2,4% +7 + 0,71 +44 --) + 14 0,0% 1 -19 -4,6% 1 + J -0,51 1 -6 -1,3! 1 t 52 +6,51 1 
1- ---------- ---- ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------------------- ---
1 6 T + 149 + 165 + 2,8% -12 -l,OI +177 --) + 38 -1,4% 1 + 80 +1,51 1 + 2 -1,41 1 + 25 +O,li 1 t 32 +1,2% 1 
1------------------- --------------------------------------------------------------------------------- ----------------------------------------------------------------------------- ----------------------------- -------
1 7 A J T -92 -6 + 3,2% +3 + 0,6% -9 --J 0 +0,7% 1 -18 -3,2% 1 + 14 +3,01 1 -2 O,OI 1 -3 -0,5% 1 
1---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------
1 8 AG T -84 -21 + 2,8% +3 + 2,4% -24 --) -53 -24,91 1 +-41 +26,61 1 -45 -23,2% 1 t 33 +21,4% 1 0 O,OI 1 
1------------------ -- -------------------------------.--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------- ------·-- -----------------------
1 9 CA R t 9 t 6 +66,71 +1 +16,71 +5 --) 0 O,OI 1 + 5 +100,0% 1 0 0,01 1 0 0,01 1 0 0,0% 1 
1-------- -------- ----------------------- -------------------- --~-~-------- ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
llO A A R +57 t 50 + 8,91 +2 t 0,6% +48 --) t 16 +4,5% 1 t JO +10,3% 1 t 2 -14,91 1 0 0,01 1 0 0,0% 1 
1-------------------------------------------------------------------- ------ --- --- -------- ----- ------------------------------------------ ----------- ---------- -------------------------------------- -------- -----------
Ill SA R + 48 + 25 0,0% -3 -0,61 +28 --l + 19 +1,7% 1 + 9 -0,1% 1 -14 -3,1% 1 t 6 +0,31 1 + 8 +l,!I 1 
1---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------------------------------------------
112 AJA 0 0,0% 0 0,0% 0 --) 0 0,0% 1 0 0,0% 1 0 0,0% 1 0 0,0% 1 0 0,0% 1 
1---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
113 AG A 0,0% 0 0,0% 0 --) 0,0% 1 0 0,0% 1 O,OI 1 0,0% 1 0,0% 1 

CUHULS t 509 + 546 + 2' 1% -15 -o, 41 + 561 --) t 156 -0' li 1 t 244 +0,3! 1 -22 -1 J 91 1 + 78 +0' li 1 t lOS + 1 '21 1 

Chercheurs -EVOLUTION DES RESULTATS 89 PAR RAPPORT A CEUX DE 86 -

1 --) 
1 H' CORPS INSCRIT VOTANTS BL/HULS EXPRIMES--) SNCS FEN SGEN CFDT SNIRS CGC SNPREES FO USCA CGT 
1 --) VOIX % VOIX I VOIX I VOIX I VOIX % 

1----------------------------------------------------------------------- -------------------------------------------------------------------------------------------------- .. -------------------------------------------
1 1 DR t 953 t 319 -5,81 +9 + 0,0% +310 --) t 163 +1,6% 1 + 117 +2,51 1 t 20 -3,1% 1 -19 -2,31 1 + 2? +1,31 1 
1---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
l 2 CR t 798 -33 -6,6% -31 -0,9% -2 --) -58 -1,7% 1 -98 -2,91 1 -151 -4,5% 1 +228 +6,7% 1 t 77 +2,3% 1 
1---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CUHULS +!641 t 286 -6,11 -22 -0,6% t 308 --} + 105 -0,7% 1 + 19 -1,3% l -131 -3,61 1 +209 +3,8% 1 t 106 + 1,8% 1 
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I T A - REPARTITION DES ELUS TITULAIRES EN 86 ET 89 -

N" CAP CORPS 
1 ___________________ _ 

1 

1 
1 3 I R 
:--------------------
' 1 4 I E 
:--------------------

5 A I 
:--------------------
' 1 6 T 
:--------------------

7 A J T 
:--------------------

8 A G T 
:--------------------
1 
1 9 C A R 
:--------------------

10 A A R 
:--------------------
1 
1 11 S A R 
:--------------------
' 1 12 A J A(J) 
l ___________________ _ 

1 

13 A G A(2) 

TOTAL 

SNTRS-CGT 
86 89 

1 

2 

2 2 

2 

2 

1 
l 

11 11 

SGEN-CFDT 
86 89 

2 2 

2 

2 2 

2 1 

2 

2 2 

12 14 

SNIRS-CGC 
86 89 

----------
2 

----------

----------

2 

7 5 

SNPREES-FO SNPTES-FEN 
86 89 86 89 

---------- ----------

---------- ----------

---------- ----------

0 0 

(7) LeA AJA vo~ent de dêQemb~e 89 a début janv~~ 90. 
(2) AU.Qlm ,f,lj11(ÜQ~ 11e. )Ylue.ntad: de. fut.e dcnv., Qe. QO!!_p-6, LeA ~ep!tê.6ent.avu:;., 

deA pe.Monnw, daM Qe Qa,~, 6ont .ti..!Lê!:J au ~.:,o~ paJun<. .tM é.teuer.Ur.ô du gtr.adc. 

CHERCHEURS - REPARTITION DES ELUS TITULAIRES EN 86 ET 89 -

1 
1 

N~ CAP CORPS 

:--------------------
' 1 D R 
'--------------------
' 
1 
1 2 G R 

SNCS-FEN 
86 89 

3 3 

2 3 

SGEN-CFDT 
86 89 

2 

SNIRS-CGC 
86 89 

2 

SNPREES-FO USCA-CGT 
86 89 86 R9 

:------------------------------------------------------------------------------ ------· 

T 0 T A L 5 6 2 3 3 0 0 0 

6. 



VANS 

__ ._ ___ -------------------------

LES INSTANCES VU SNTRS-CGT ... 

------------------------------ -------------------~--- ---------------------------------

LES DEC::ISION'S 
DE LA C::Ol\d.l\AISSIO.N E:XEC::UTIVE 
DU 24/ :L :L/89 

Toutes ces décisions ainsi que le rapport ont été approuvés à l'unanimité. 

La COMMISSION EXECUTIVE : 

• appelle les sections du syndicat à organiser une large 
consultation des adhérents et des personnels sous les formes 
qu'elles jugeront les meilleures sur les questions liées à : 
QUALIFICATION, EVALUATION, RECLASSEMENT. La C.E. fera le point sur 
cette consultation en janvier . 

• décide d'une expression du syndicat sur ces questions qui rappelle 
les conditions indispensables pour que l'évaluation réponde aux 
aspirations des personnels. 

e décide de l'organisation, début 1990, d'une Journée d'Etudes sur 
Qualification, Classification, Evaluation, Statut. 

• appelle à diffuser largement le compte rendu de la réunion à 
Matignon concernant la validation des années de non titulaire et à 
faire faire s'exprimer les personnels massivement pour obtenir 
l'ouverture de négociations. (C6. péû;tton jo-<..r.U:e.) • 

• donne mandat au B.N. pour que, rapidement, les adhérents, et plus 
largement, les personnels soient informés de la situation au CAES. 
Elle appelle les sections du syndicat à en débattre . 

• propose qu'un bilan soit fait de l'état du CAES. Ce bilan devra 
être fait avec les élus locaux et nationaux au CAES et les 
militants des sections du syndicat. 

Le point sera fait sur tout cela à la CE de février qui aura ainsi 
tous les éléments pour prendre une position • 

• décide de maintenir la cotisation au SNTRS-CGT à 0,94% du 
traitement net plus prime et appelle les sections à veiller à une 
meilleure rentrée des cotisations manuelles. 

Elle appelle aussi les sections à faire une effort d'alignement 
des cotisations sur 0,94% là où elle ne sont pas encore à ce 
niveau. 



RAPPORT 
d.l...l. 24 

DE LA CC>l\.1:1\I[IS SION 
r1.ov-embre 89 

PRESENTE PAR JEAN Ol\.1:NES 

EXECUTIVE 

La dernière période est fortement marquée par les grèves autour de questions 
essentielles : le pouvoir d'achat et les qualifications. Tout le monde a bien 
sOr à l'esprit le conflit des Finances ou celui de Peugeot et, en ce moment, 
celui des ATOS dans les universités et les rectorats. Les raisons de ces 
conflits sont à chaque fois les mêmes. La situation des personnels du CNRS et 
de l'INSERM n'est pas différente de celle des personnels en lutte dans les 
universités par exemple. 

Nous devons créer les conditions pour que les personnels CNRS s'engagent eux 
aussi dans la lutte au côté des ATOS. 
Nous avons sollicité l'UNSES-CGT pour faire ensemble une déclaration d'appel à 
l'action (cet appel a déjà été publié dans le SNTRS INFO N'26 du 29 novembre 
89). 

s. 

Face au mécontentement qui s'exprime le gouvernement ne se contente pas de dire 
non aux travailleurs, il élabore des projets et veut créer les conditions pour 
que ceux-ci passent. 

Ces projets et propositions ont tous un point commun : individualiser, mettre 
en cause la garantie collective que représentent les statuts. Cela passe par 
l'institution de primes, de carrières différenciées, de façon à diviser les 
travailleurs, mais aussi à préparer une réforme de fond de la Fonction Publique 
et l'intégration européenne. Un exemple est significatif de ce que prépare le 
gouvernement : les discussions sur la catégorie B. On retrouve d'ailleurs là, 
les méthodes mises en oeuvre dans les discussions au MRT : 

- le gouvernement fait des propositions et il ne discute que de ses 
propositions, 
il n'y a pas de négociations. 

Curieusement d'ailleurs, la direction de la FEN et la FGAF jouent le rôle de 
faire-valoir du gouvernement dans ces discussions (rôle dévolu au SGEN-CFDT au 
niveau du MRT). 

Cependant, la grève des agents des impôts et les diverses actions menées, 
notamment par les personnels de l'Education Nationale, conduisent certains 
syndicats aujourd'hui à hésiter sur la conduite à tenir. Mais des pressions 
s'exercent pour les amener à signer. 

J'en viens au projet gouvernemental lui-même 
problèmes réels posés par la catégorie B : 

le pouvoir s'appuie sur les 

recrutement au même niveau des BAC et BAC+2, voire BAC+3, 
- la diversification des professions, 
- blocages de carrières, 
- problème des infirmières, 
- prise en compte nécessaire des qualifications. 

Mais la réponse qui y est apportée dans le projet ne veut pas résoudre sur le 
fond les problèmes posés, de plus, surtout, il est extrèmement dangereux. 

LE PROJET DU GOUVERNEMENT POUR LA CATEGORIE B 

La proposition gouvernementale vise en fait à créer des échelles de technicité 
qui déborderaient les grilles indiciaires des grades actuels et seraient 
parallèles à celles-ci. Mais aucune indication n'est donnée sur les bornages 
indiciaires (on parle de 8 à 16 points de plus). Il s'agit, en fait, de 
rajouter un ou plusieurs niveaux supplémentaires de classement dans un corps 
qui a déjà 3 grades. Cela concerne chez nous les techniciens et les Secrétaires 
Administratifs de la Recherche. 



?.ccèdero.ient 3 cette échelle de technicité : 

- u:1 corps entier ou une partie de celui-ci (par exemple les infirmières), 
- certams agents après stage et formation dans une école administrative, 
- les agents à qui l'administration délivrera un "brevet de technicité", 
- les agents détenant un titre ou certificat (formation professionnelle). 

--> Tous les agents n'y seraient pas classés automatiquement, les échelles 
ét.ant contingentées (le nombre de "brevets de technicité" aussi). Le choix 
serait laissé à l'administration. Je dis les echelle(s), car 
l'administration évoque la possibilité de 2 échelles de technicité dans le 
corps. 

--> LES DANGERS 
- Cette proposition évacue totalement la notion de niveaux de 
qualifications et constitue un refus de reconnaître réellement les 
qualifications. 
- Selon les métiers ou spécialités, des agents, pour un même niveau de 
qualification, seraient classés dans des grilles indiciaires différentes. 
Cela rappelle la proposition du MRT contenue dans le "relevé de 
conclusions" : mise en place d'un recrutement par métiers et spécialités. 
C'était l'une des raisons qui nous ont conduits à ne pas signer le relevé 
de conclusions au M.R.T. 
- Enfin, et peut-être surtout, cela conduit à modifier le statut de la 
Fonction Publique sur un point fondamental ; dans son article 20, il dit en 
effet que : "le montant du traitement est fixé en fonction du grade de 
l'agent et de l'échelon auquel il est parvenu ou de l'emploi auquel il a 
été nommé". 

Ce texte garantit à un agent le maintien de son traitement en cas de 
changement de situation. La référence est le grade et l'échelon. 

Pour introduire la notion d'échelles de technicité, en fait pour individualiser 
les traitements, il faut, pour le gouvernement, mettre en cause cette garantie 
essentielle du statut. 
Il y a là un défi lancé par le gouvernement aux organisations syndicales et aux 
personnels. Il ne suffit pas seulement, pour le relever, de rejeter purement et 
simplement les propositions du gouvernement. Il faut dans le même temps 
proposer autre chose, une autre cohérence. 
La CGT avance, par la voix de l'UGFF, des propositions 

- pour la catégorie B, elle propose 2 niveaux Bl-BZ, 
Bl correspondant au niveau BAC, B2 correspondant au BAC+2 
le BZ étant indiciairement à cheval sur Bl et A. 

En gros, on peut dire que c'est l'équivalent du corps des Assistants Ingénieurs 
classés en B. 
Cela peut se discuter. Rappelons que nous n'avons pas demandé en 83 le 
classement en A. Nous avons considéré à l'époque (c'est toujours vrai) que le 
corps d'Assistants Ingénieurs était une bonne revalorisation pour le niveau 
Technicien Supérieur (qui reste insuffisante). 
Son classement en catégorie A ne nous posait pas problème car, dans les EPST, 
les recrutements se font dans tous les niveaux de la catégorie A. 

Rappelons que dans la Fonction Publique, ce n'est pas le cas : on recrute dans 
le corps le plus bas de la catégorie. Ce qui conduit l'UGFF à dire faussement 
que le corps d'A.I. abaissait le niveau d'entrée dans la catégorie A. 

Mais il ne suffit pas, là non plus, d'avancer ce type de proposition (Bl-B2) 
sans la situer dans le cadre d'une grille cohérente. 

NIVEAUX DE QUALIFIÇATION ET DE CLASSIFICATION 

La question du lien qualification-classification-salaire doit être abordée. Une 
autre question mét·ite d'êtr·e débattue : l'organisation de la grille sur la base 
de catégorie ABCD doit-elle être maintenue ? Doit-elle être remplacée par autre 
chose ? 

Nous disons oui et pensons à un statut de corps basés sur les grands niveaux de 
qualificaticrl. 

,"_\_uj~_l_l3 ~_cl_'l:.ui_ 1:-. __ g ue_:~JiQ_n __ ti~-1~_q_ualification ~-_9~91"1- rec<2_nnaill_sance est au 
f_Q;:-;_t~~-.Qr,-,_;'J_lt._(_'B. ~.lai:;, l:J. aussi, il faut aller au delà de l'exposé de cette 
r•n:endication juste et d'un s1mple slogan. Le grand manque dans les 
propcRitior.s ex;:n·im(,,·s par l'UGFF aujourd'hui est là : on ne définit pas ce 
n•,'e"·. 'JI, !"'""'WI qualification, ni ce qui perrnet de reconnaître les 
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qualifications individuelles et leur classement dans une grille. Nous avons 
proposé au Congrès de Bourges qu'un débat ait lieu sur cette question 
essentielle. Nous nous sommes vu opposer un refus par la direction de l'UGFF. 
Nous ne pouvons que le regretter. La CGT, dans la Fonction Publique a ainsi 
pris un retard important dans sa réflexion sur ce thème qui est aujourd'hui au 
centre de tous les conflits sociaux. 

Il est utile ici de rappeler les principes que nous avons élaborés il y a déjà 
plusieurs années et qui restent fondamentalement bons. 

QU'EST-CE QUE LA QUALIFICATION ? 

Elle est, disons nous, un ensemble de connaissances, de savoirs et de savoir
faire, de capacités d'analyse et de synthèse, d'initiatives et de 
responsabilités : toute qualité de l'individu, mise en oeuvre dans son activité 
de travail. C'est aussi ce que dit l'UGICT. 

Elle ne peut donc pas se définir comme quelque chose de figé une fois pour 
toute par un diplôme. Nous disons que cette qualüication évolue, qu'elle est 
aussi le reflet des rapports sociaux dans le travail. C'est pour cela que nous 
disons que les personnels doivent pouvoir intervenir sur l'organisation du 
travail afin qu'elle soit conçue de manière à ce que chacun puisse utiliser 
tout son potentiel de qualification et le développer. Cela suppose une maîtrise 
collective de l'organisation des outils et des procès de travail, impliquant un 
développement de la démocratie. 

On ne peut donc accepter la position du congrès de l'UGFF qui nie, par exemple, 
la nécessité de prendre en compte, outre le diplôme, la qualification exercée à 
l'extérieur de la Fonction Publique lors du recrutement. 

Quel sort réserve-t-on, dans ce cas à tous ceux qui ne sont pas sortis indemnes 
du système scolaire et ceux passés par l'apprentissage ? Resteront-ils pour la 
Fonction Publique des laissés pour compte ? 

DEFINIR LES NIVEAUX DE QUALIFICATION 

Pour cela, les diplômes nationaux restent une référence importante, essentielle. 

De ce point de vue, la structuration de la grille des EPST a été un pas 
important. Nous pouvons dire que notre statut des EPST est un statut de corps 
correspondant chacun à 1 niveau de qualification. 
Il n'est pas parfait, loin s'en faut. La multiplication des gt·ades dans les 
corps et le bas niveau des salaires sont de ce point de vue les défauts majeurs 
de ce statut. 

Nous proposons, quant à nous, une grille en 8 niveaux de classification, où 
l'on retrouve tous les grands niveaux de formation actuels quel que soit le 
métier. Les conditions de passage de l'un à l'autre de ces niveaux doivent être 
repensées et améliorées. Le mode de recrutement aussi (je reviendrai sur cette 
question tout à l'heure à propos des catégories C. 

Il faut ensuite définir les critères gui permettent de situer le nivea~ 
qualification des individus. Ces critères doivent être communs à tous les 
métiers pour chaque niveau. 

Rappelons les critères du "suivi de carrière" : Connaissance initiale -
Technicité - Polyvalence - Directives et préparation du travail -Autonomie et 
initiatives dans la réalisation de travail -Responsabilité hiérarchique. 

Ces critères peuvent être améliorés mais la démarche de fond doit 8tre 
maintenue. C'est essentiel pour éviter toute dérive vers la logique des 
filières de métiers. C'est sur cette base que les Fiches d'Emploi Type ont été 
élaborées et doivent, si nécessaire, évoluer. 

QUELLE EVALUATION DES ITA ? 
POUR QUOI FAIRE ? 

L'évaluation individuelle 

--> Elle doit avoir pour but de situer le niveau d'exercice de la qualification 
d'un agent et se traduire par une reconnaissance du ni'lCél.'-' de qualtfic9.tion 
exercé. 
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--> Elle doit perme~tre de connaître les aspirations de l'agent. 

--> Elle doit permettre l'évaluation du collectif de travail. 

--> Elle doit aussi permettre de connaître l'évolution des qualifications et 
des métiers dans les unités et dans l'organisme. 

Aujourd'hui, la direction du CNRS tend à privilégier les deux derniers aspects 
et à considérer l'évaluation essentiellement comme un outil de gestion. Elle 
tend à laisser au directeur d'unité le soin de l'évaluation individuelle. Or, 
la réalité de l'organisation du travail et des rapports dans les équipes, 
aujourd'hui n'est pas de nature à ce que ce type d'évaluation soit le reflet 
fidèle de la réalité. 

De plus, beaucoup de responsables d'unités ne sont pas qualifiés pour cette 

tâche. Si une confrontation annuelle AGENTS-DIRECTEURS ne nous semble pas 
abérrante, elle ne doit cependant pas être la base unique de l'évaluation. A 
cela, nous préferons une évaluation par des experts extérieurs à l'unité ou au 
service. 
p_~conditions _2récise~ doivent être remplies pour que l'évaluation 
ait lieu dans de bonnes conditions 

évaluation sur la base de critères précis, 
évaluation par les pairs (experts du métier), 

- utilisation d'un dossier contradictoire (au lieu des seules fiches 
d'évaluation annuelle remplies par le directeur d'unité qui seront trop 
souvent le résultat d'un compromis). 

LES SUITES CONCRETES DE L'EVALUATION 

Une autre condition est essentielle. 

Pour que les personnels, échaudés par le manque de suites de l'opération SUJVl 

de carrière, se sentent partie prenante de l'évaluation, il faut que les moyens 
nécessaires pour reclasser les personnels soient prévus. L'administration doit 
donner la garantie que les moyens seront prévus pour résorber le sous
classement. 

LA FORMATION 

En lien direct avec les questions de la qualification et de l'évaluation, est 
posé le problème de la formation. 

Dans la Fonction Publique l'accord-cadre sur la formation est un complément 
indispensable au gouvernement pour mettre en place sa politique 
d'individualisation (voir l'exemple des grilles de technicité). 

AU C.N.H.S 
11) 

Dans le document "Synthèse des consultations et entretiens menés par les 
correspondants de Formation" nous retrouvons bon nombre de choses que nous 
avons exprimées sur la Formation au CNRS et, également, des revendications sur 
les carrières, l'organisation du travail ... , dont beaucoup rejoignent nos 
propres revendications. 
On peut d~e que ce document donne une bonne image génér~e de ce que pensent 
les personnels. 

A partir de cette synthèse, la direction a élaboré 2 documents : 
l'un qui donne les principes généraux d'un plan de formation 

- l'autre qui est sensé traduire ces principes en propositions 
concrètes. 
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CONCERNANT LES PRINCIPES GENERAUX DU PLAN DE FORMATION 

Ce premier document n'est pas la réponse attendue à toutes les questions posées 
par la "synthèse". Il s'inscrit dans la même démarche que l'accord-cadre de la 
Fonction Publique, tout en allant plus loin. 

Ils assignent tout deux à la Formation Permanente un rôle d'accompagnement de 
la Politique de gestion de la force de travail avec ses priorités : 

- Besoin des services. 
Formation de l'encadrement supérieur et des cadres intermédiaires. 

La façon dont cette politique sera mise en oeuvre attire aussi de notre part 
des critiques : l'accent est mis sur l'individualisation des carrières et sur 
le rôle primordial du chef de service, de la hiérarchie. 

Cette politique de formation s'inscrit dans la réflexion engagée par la 
direction du CNRS pour "rationnaliser" la gestion de la force de travail, 
appelée pudiquement "ressources humaines". 

Elle est une des clés de cette rationnalisation, d'où un accroissement 
spectaculaire des moyens qui sont affectés à la Formation Permanente (de 8 
millions de francs en 1987 on passe pour 1990 à 30 millions de francs}. 

Nous devons situer cette politique dans un cadre plus général. Il y a d'autres 
réformes en cours, ou en réflexion. 

Toutes ces réformes tournent autour de la réorganisation de la gestion des 
personnels ITA : 

- réorganisation de l'administration centrale, déconcentration, 
- redéfinition du partage des tâches entre instances nationales et régionalefl, 
- redistribution de la gestion des "ressources humaines" entre départements 

scientifiques et Administration, 
- mise en place d'un système d'évaluation des ITA, 
- redéfinition des regroupements de métiers par SAP, 
- redéfinition du rôle des directeurs d'unités. 

Il y a aussi, parallèlement, une réflexion sur les structures scientifiques et 
la création de structures hors normes (les S.D.I.) et sur la structuration 
verticale et horizontale de la Recherche. 

Tous ces morceaux de la politique de la direction, en apparence épars, doivent 
être examinés dans leur cohérence afin de parvenir à la compréhension de la 
logique mise en oeuvre, à une critique efficace et faire des contrepropositions 
portées par le personnel. 

Il est clair que la direction, après avoir semblé donner la parole aux agents, 
cherche à faire que ceux-ci deviennent les acteurs de leur propre 
flexi bilisation. 

L'enjeu est clair et la confrontation avec nous portera surtout sur ces 
questions : la qualification, les critères de leur évaluation et les modes 
d'évaluation eux-mêmes. 

Les objectifs affichés sont clairs 

Il s'agit : 
- d'accélérer la diffusion de la culture scientifique et technique 
cela concerne avant tout Chercheurs et Ingénieurs, 

- d'accompagner, voire d'anticiper l'évolution des disciplines et des 
métiers, de prévoir les reconversions qu'elle implique afin de 
rationaliser la force de travail, 

- d'assurer le transfert des savoir-faire scientific;ues et 
techniques, 

- d'assurer la formation de l'encadreme;ot lt'f::c;ponsc~t::O!es de, l;~dcco; et 
de services). 

Deux éléments sont mis en avant dans ce plan 

- les aspirations individuelles 
- les impératifs de J'organisme. 
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Il s'agit là, en fait, de mobiliser les individus pour qu'ils prennent en 
charge leur propre déroulement de carrière, dans le cadre étroit des priorités 
déterminées par l'organisme, sous le contrôle étroit des directeurs de labos 
qui deviennent,là aussi, un maillon essentiel de la politique de gestion de la 
main-d'oeuvre. L'individu qui "loupera" les évolutions décidées d'en haut 
serait rendu seul responsable de son échec. 

Ces objectifs traduisent une conception hiérarchisée de la formation : 

- des actions longues et permanentes orientées vers l'amélioration de la 
culture scientifique pour les corps supérieurs ; 

- des actions permettant une meilleure adaptabilité pour les autres. 
Mais pour tous prévaut l'idée de mobilité : les individus sont appelés à 
changer plusieurs fois de métiers dans leur vie (le plan dit tous les 7 ans). 
Les structures ne seraient pas stables, les métiers non plus. Il reviendrait 
donc à la formation la charge d'assurer la reconversion et l'adaptation d'un 
personnel permanent. 

L'organisation et les moyens de la Formation Permanente 

Si la formation est définie au niveau national, son organisation matérielle 
sera assurée au niveau régional (plus proche du terrain). 

Mais ce qui prévaut, c'est la dépossession des personnels de leur capacité 
collective à appréhender les évolutions. Si l'individu est mis à contribution, 
le travailleur collectif jamais. Ce rôle revient aux "professionnels" : 
pédagogues chargés d'établir des référentiels de connaissances, experts 
extérieurs ou internes. 

Elus et nommés des instances seraient transformés en experts chargés 
d'anticiper les évolutions des disciplines et des métiers, de connaître la 
demande sociale sur thèmes ou domaines nouveaux, de définir des plans de 
redressement de labos et service en péril. 

La formation sera elle-même vue par des "experts" qui évalueront : les 
connaissances acquises, la pertinence des actions et le plan lui-même. 

Il n'est rien prévu sur l'évaluation de la formation par les personnels eux
mêmes et leurs représentants. Si le plan reconnaît que les formationsdevraient 
déboucher sur leur reconnaissance, et leur validation, en particulier en terme 
de promotion, il ne propose rien de concret là-dessus. 

Comme pour la question de l'évaluation des qualifications, ce qui est au coeur 
des enjeux aujourd'hui c'est la reconnaissance concrète de l'élévation des 
qualifications mises en oeuvre. 

Pour l'administration il s'agit d'accroître les compétences, rationnaliser leur 
mise en oeuvre, sans les reconnaître et surtout sans accroître la masse 
salariale (voire en diminuant celle-ci). 

Concernant le 2ème document "Plan 90-92" f 1) 

Il concrétise les idées que nous dénonçons. Il met en place une conception 
hiérarchisée de la formation : 

- accès à l'amélioration de la culture scientifique assurée tout au long de la 
carrière pour les Chercheurs et Ingénieurs (véritable formation permanente) 

- pour les personnels Techniques et Administratifs 
adaptation à l'évolution des techniques 
actions de reconversion 
accroissement de la professionnalisation des administratifs 
formations liées à la réorganisation du travail. 

Il s'agit pour ces catégories d'opérations ponctuelles et non permanentes et 
qui excluent l'élargissement de la culture de base, permettant d'intégrer les 
évolutions professionnelles. 
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- Pour l'encadrement il s'agit de formation de caractère idéologique au rôle de 
direction, de gestion des personnels. Il s'agit d'assurer l'adhésion des cadres 
de gestion et de laboratoires aux objectifs de l'organisme. 

Pour l'administration la formation est un outil pour qu'elle joue un rôle plus 
efficace, pour ouvrir le CNRS sur l'extérieur, en particulier les entreprises, 
et aussi au niveau international. 

L'intervention de la formation en matière de promotion est limitée à la 
préparation des concours en terme d'apprentissage des savoirs liés à l'auto
évaluation, à la mise en valeur de l'individu (savoir se vendre). Il en est de 
même pour la sélection professionnelle. 

Dans ce cadre, elle a un rôle de qualification en liaison avec les GRETA 
essentiellement pour les petites catégories. 

Lui est assigné également un rôle de certification en liaison avec l'éducation 
nationale (voir plus haut "brevet de technicité" liée à la réforme de la 
catégorie B). 

Deux éléments essentiels manquent pour appréhender complètement les projets de 
la direction : 

La définition d'une politique scientifique claire au niveau national. 
L'établissement d'une prospective en matière d'emploi et l'affichage d'une 
politique nationale de gestion des personnels. 

Cela n'est pas un hasard, ce sont deux thèmes sur lesquel.B la direction refuse 
obstinément de négocier. 

NOTRE ACTIVITE SUR TOUTES CES QUESTIONS 

Pour être les porteurs, face à la Direction, des aspirations des personnels 
nous devons donc, concrètement, mettre en oeuvre la décision du CSN : 

"Organiser une campagne d'A.G. des adhérents et des personnels avec 
la participation de membres du BN et de la CE pour débattre et 
organiser l'action". 

La C.E. appelle les sections du syndicat à organiser une large 
consultation des adhérents et des personnels sous les formes qu'elles 
jugeront les meilleures sur les questions liées à : QUALIFICATION, 
EVALUATION, RECLASSEMENT. La C.E. fera le point sur cette 
consultation en janvier. 

La C.E. a décidé d'une expression du syndicat sur ces questions 
qui rappelle les conditions indispensables pour que l'évaluation 
réponde aux aspirations des personnels. 

Elle a également décidé de l'organisation, début 1.990, d'une 
Journée d'Etudes sur : Qualification, Classification, Evaluation, 
Statut. 

PLUS GENERALEMENT, CONCERNANT LA SITUATION AU CNRS 

L'administration poursuit dans la ligne qu'elle s'est fixée depuis plusieurs 
mois, à l'image de l'attitude du gouvernement lui-même : 

Aucun débat de fond n'est mené quelque soit le sujet. 
Aucune négociation n'a lieu. 
Les syndicats sont conviés à discuter de la mise en oeuvre de la politique 
décidée en dehors d'eux. 
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Et il apparaît même que certaines des mesures statutaires dans les quelques 
aspects positifs qu'elles pouvaient avoir ne seraient pas appliquées. C'est le 
cas notamment de l'assouplissement des conditions pour le changement de corps 
au choix d'AI en IE. 

Dans le même état d'esprit l'assouplissement des règles de recrutement pour les 
catégories C (suppression des concours) serait refusé par le Ministère de la 
Fonction Publique. 

Nous avions approuvé cette proposition de la direction du CNRS, dès lors 
qu'elle assurait : 

---> le maintien d'une large publicité sur les emplois à pourvoir, 
---> un traitement égal de tous les candidats, 
---> la présence d'un représentant des personnels dans le Jury de recrutement 

et, enfin (très important), qu'il permettait de réduire de façon très 
sensible le délai de carence des postes et évitait ainsi le recours aux 
contrats à durée déterminée et le détournement des concours externes. 

Certains nous le reprochent, sans rire, en criant à la mise en cause du statut 
de la Fonction Publique, en présentant le concours comme la garantie de 
l'égalité des chances et en refusant toute dérogation à la règle des concours. 

Doit-on comprendre par là qu'ils veulent le recrutement des Chercheurs sur 
épreuves ? 

Soyons sérieux 

Je rappelle ici que nous n'avons pas été demandeurs de la mise en place de 
concours. Nous nous sommes souvent exprimés pour demander, pour le moins, un 
assouplissement de ceux-ci. Pourquoi pas par l'extension à tous les corps de ce 
qui est proposé pour la catégorie C ? 

Sur cette question des concours nous proposons qu'une réunion des camarades qui 
ont été membres des jurys de concours ait lieu en décembre ou au début 90, afin 
de faire le point et débattre de ce qu'il est nécessaire de modifier. 

D'autre nart, tous les projets de décrets sont bloqués, certains au CSFP 
(Cons~upérieur de la Fonction Publique), d'autres au Conseil d'Etat, ce qui 
risque de retarder la mise en place de certaines mesures concernant les 
Chercheurs (liées notamment aux conditions de candidature). 

.--CONCERNANT LES RETRAITES (la validation) --- VoiJl page. .so . -----

Notre syndicat est reçu à Matignon, avec le SNCS-FEN et le SNPCEN-FEN, le 
30 novembre. 

r- Cette rencontre fera l'objet d'un compte-rendu rapide.-------------, 

Il est nécessaire de faire en sorte qu'il soit diffusé à tous les 
personnels et que ceux-ci s'expriment massivement pour obtenir l'ouverture 
de négociations sur cette question. 

A L'ADMINISTRATION CENTRALE 

Je parla1s tout à l'heure du refus de négocier de la direction. 
C'est un euphémisme quand on parle de la situation dans l'administration 

centrale. 

Depuis 2 mois au moins, nous demandons à la direction qu'elle affiche ses 
projets de réorganisation et depuis 2 mois elle fait la sourde oreille. 

Les personnels du quai Anatole France savent que ces_ projets existent et ils 
sont inquiets. Notamment pour ce qui concerne 

1

la gestwn ~es personnels et p~us 
généralement concernant le fonctionnement de l Admm1stratwn d~ CNRS, ce ~Ul 
pourrait se traduire par le transfert de tout ou partie des ser;1ces du qua1 A. 
France vers d'autres lieux dans Paris (la rue Boyer, ex CDST, etant souvent 

citée). 



Aucune information n'est donnée aux personnels sur les projets en cours 
d'élaboration. Ils ne sont à aucun moment consultés. Tout se prépare dans un 
climat de secret, jamais atteint dans le CNRS. Les personnels, légitimement, se 
posent la question : "quel mauvais coup se prépare ?". 

Nous nous sommes adressés au D.G. pour exiger que cette pratique du secret 
cesse, que toute réorganisation soit préparée au grand jour, que les personnels 
soient consultés et écoutés. Ils doivent pouvoir dire leur mot et faire, eux 
aussi, des propositions et enfin qu'une négociation ait lieu avant le CTP. 

Celui-ci est convoqué pour le 4 décembre. Aucun document, à ce jour, n'a été 
transmis aux syndicats. 

LE CAES 

Concernant le CAES, le C.S.N. n'ayant pas eu le temps d'aborder cette question, 
il a donné mandat à la prochaine C.E. pour aborder cette question en premier. 
Le rapport alertait le C.S.N. sur la situation dans l'action sociale au CNRS. 
Une majorité au C.A. se dégage pour laisser repartir le CAES dans les ornières 
du passé. Les vrais problèmes ne sont plus abordés et une "gestionnite" se 
réinstalle, permettant d'éluder les questions de fond. Les problèmes 1nternes 
prennent de ce fait des dimensions hypertrophiées. Des tendances réapparaissent, 
de sortir des syndicats de la gestion des CLAS, la CFDT présentant de moins en 
moins de liste. 

Ainsi à Toulouse, seule une liste soutenue par le SNTRS-C~·T et le \ 
SNCS-FEN était-elle présente au second tour ; les résultats sont :Jes 
suivants : 1214 inscrits, 366 votants, 53 blancs et nuls. La liste a 
obtenu 313 voix. 

La direction du CNRS a, semble-t-il, des visées sur le CAES et les enjeux sont 
d'importance. C'est encore très vague. Mais on ne sent pas une volonté de 
résistance très forte du CAES. C'est plutôt le consensus mou. 

Il s'agit d'être vigilant. Il nous faut montrer mieux ce qu'on veut faire 
évoluer dans le CAES : 
- Une meilleure démocratie dans la gestion du CAES, une plus grande 

transparence. 
- Un CAES bâti et reposant sur ses Sections Locales. 
- Animer une vie du CAES qui dégage des militants sociaux au service des 

personnels. 

Cela passe par l'activité de nos élus, mais aussi par l'activité de nos 
sections syndicales et par des débats avec les personnels pour les amener à 
revendiquer les moyens de leur action sociale ; prolonger l'action locale vers 
nos élus au C.A. du CAES pour qu'ils soient les porteurs des exigences des 
personnels. 

De même il faut que nous fassions effort pour informer les personnels des 
difficultés que rencontrent nos élus pour les faire juges. 
Rien de bien nouveau, mais encore faut-il le faire. 

La C.E. donne mandat au B.N. pour que, rapidement, les adhérents, et 
plus largement, les personnels soient informés de la situation au 
CAES. Elle appelle les sections du syndicat à en débattre. 

Elle propose qu'un bilan soit fait de l'état du CAES. Ce bilan devra 
être fait avec les élus locaux et nationaux au CAES et les militants 
des sections du syndicat. 

Le point sera fait sur tout cela à la CE de février qui aura ainsi 
tous les éléments pour prendre une position. 
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LA SITUATION INTERNATIONALE 

Je ne peux terminer ce rapport sans évoquer la situation internationale 

- les pays socialistes européens : dans ces pays s'exprime fortement 
aujourd'hui l'aspiration à : 

plus de démocratie 
. la satisfaction des besoins 

Toutes choses que nous exigeons aussi pour nous-mêmes en France. 

Des débats ont lieu aussi sur la place et le rôle des syndicats notamment leur 
indépendance de tous les pouvoirs. 

Cette question aussi est essentielle pour nous. 
Nous ne pouvons donc que soutenir ces aspirations et les efforts faits pour y 
répondre. Mais nous devons être vigilants, ce soutien ne peut être 
inconditionnel. Notre point de repère doit être avant tout l'intérêt des 
travailleurs. 

Espérons que dans les autres pays socialistes un tel processus s'engage aussi. 
Je pense notamment à la Roumanie et à la Chine. 

Espérons qu'ailleurs aussi, dans les pays non socialistes, la voix et la 
volonté des travailleurs soit entendue et, pour ce qui nous concerne, en France. 

Au Sud de l'Afrique : le régime de l'apartheid a, quant à lui, reçu un 
magistral camouflet en Namibie où la SWAPO a obtenu dans des conditions 
difficiles une large majorité. Nous ne devons pas relâcher nos efforts ni 
ménager notre soutien à tous ceux qui luttent contre l'apartheid. 

DU NOU"\ŒAU DANS ILA V .. O .. IMPOT§ 90 

LE MIN1TEL! Dons le cadre de son raccordement ou serveur TELISE 
oe la Fédération des Serv1ces Publics CGT, nous avons 
convenu avec le synd1cot CGT des Impôts (SNA.DGI) 
d'aller encore plus loin dans notre collaboration, en 
proposant 

fJH SlRVICE MIH/Tfl llfJX IICHfTffJiiS 
DE lA V.O. IMPOTS 90. 

Ainsi et si les derniers problèmes techn1oues restants sont résolus, NOUS SERONS EN MESURE 
D'OFFRIR AUX LECTEURS DE LA V.O. IMPOTS UN SERVICE UNIQUE DE QUESTIONS/REPONSES 
INDIVIDUALISE 

En effet, à part~r des références données dons la V 0 impôts, ce qui implique 
obl1gato~rement son achat. choque lecteur pourra, sur son Minitel. poser une ou plusieurs 
questions en fonction de sa situot1on fiscale 

Une équipe qualifiée. mise en place par le SNADGI CGT. lui rèponc:Jro par le biais du 
Minitel sous 48 heures maximum. 

i 
1 CE SERA UN VRAI SERVICE EN PLUS AUX ACHETEURS DE LA V.O. lM POTS QUE NOUS SERONS 

Il SEULS A POUVOIR PROPOSER. 

L 
C est. bien sûr. aussi pour tous les diffuseurs un argument de vente supplémentaire 
important qui doit nous permet1re de progresser dons la diffus1on de le V 0 impôts 

NB · Un rnooe d'emploi détaillé sere intégré à le V.O. Impôts 
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GROUPE VE TRAVAIL I.T.A. 1 CHERCf{EURS 

Le. liUt G!Lou.pe. de. TJLava.U qtu 6'e.,~t tenu ie. 3/10/89 a pe.!Lmü mte. 
p!te.mù!.!Le p!L/_5 e. de. c.ovtta~t. Le. compte. !te.ndt< a été pubù.é dano 
SNTRS-INFO n°25 du 24/11/89, 

Nou-O pubüono ~i~de/~Mu-0 ie !tappo!tt À..nt:coducu6 de. G.MArVDVILLE 
e.;t .te. compte. !te.ndtt de. ia 2ème. !téunio:t qui -0 'Mt te.rwe. lté 13/171 
1989. 

COMPTE RENDU 

DE LA 2ème REUNION DU 
GROUPE DE TRAVAIL 

CHERCHEURS/INGENIEURS 
(l3 novembre 89) 

A - Le compte rendu de la première réunion du groupe de travail doit 
être diffusé dans la tribune libre du SNTRS-CGT sur ce thème 
"syndicalisation des chercheurs'' ou "le SNTRS-CGT et les 
chercheurs". 

B - Proposition est faite au Bureau National de publier dans la tribune 
libre le projet de statut unique "CHERCHEURS-INGENIEURS" rédigé par 
Jean-Pierre BAZIN (P. BOUYRIES, R. BRIOT du BN). 

C - Une critique de ce document est organisée dans le groupe de travail 
lui-même. C'est Ginette DEVILLIERS, Roger BRIOT et Jean-Pierre 
BAZIN qui sont chargés de l'alimenter. 

D - Une analyse critique des orientations de congrès prises par le SNCS
FEN sur le rôle et la carrière des chercheurs et leurs rapports 
avec ceux des ITA est engagée. C'est Jean-Pierre FONDERE qui 
l'organise pour le groupe. 

E - Proposition est faite au BN de rencontrer dès que possible 
l'association "Etudiants et Recherche'' qui organise en dehors de 
tout syndicat des thésards, boursiers ... (R. BRIOT et P. BOUYRIES 
sont chargés de proposer au BN). 

F- La rédaction d'un questionnaire simple pour nos sections locales 
est lancée. Elle est centrée sur la question : comment vivez-vous 
dans vos labos, vos équipes la venue de thésards, de boursiers, de 
jeunes chercheurs ? Ce questionnaire contiendra évidemment les 
aspects revendicatifs des jeunes chercheurs et des ITA dans les 
équipes qui les accueillent. Alain CLORENNEC se charge de nous 
préparer ce travail en exploitant ce qui a déjà été entrepris à 
Marseille récemment sur ce thème. 

G - Tous les camarades présents sont chargés de réfléchir et d'apporter 
des contributions écrites sur un projet "d'adresse" aux jeunes 
chercheurs que le SNTHS-CGT diffuserait sous la forme d'une 
approche, ouverte et criticable, de notre conception syndicale des 
rôles indissociables des chercheurs, ingénieurs, techniciens, 
administratifs dans les EPST, et des conséquences revendicatives 
que cela entraine. En ce sens, cette adresse concernerait et 
toucherait toutes les catégories (voir la discussion résumée plus 
loin). Cette "adresse" et le débat qui l'entourera serviront de 
base à un document préparatoire pour notre prochain congrès. Le 
groupe de travail se donne un certain temps de réflexion, débat, 
confrontation pour mener à bien cette "adresse". 
Le contact avec les sections est pour cela indispensable. 



19. 

H - C'est pour cette raison que nous rappelons que le groupe de travail 
est à la disposition des sections pour la création, l'animation de 
groupes de travail locaux chercheurs/ingénieurs. 

I - Les rapports RECHERCHE - ENSEIGNEMENT 
EPST - UNIVERSITES 
ITA - ATOS - CHERCHEURS - ENSEIGNANTS 

sont très directement liés aux questions confiées à notre groupe de 
travail. L'importance de ces rapports ne manquera pas d'apparaître 
et d'être soulignée dans toutes nos propositions. 

* * * * * * 

LEI 

La discussion a porté essentiellement sur le choix du meilleur chemin 
concret qui pourrait amener notre SNTRS-CGT à devenir un syndicat jugé 
utile par les chercheurs. 

L'unanimité s'est réalisée autour de la nécessité de s'adresser 
prioritairement aux jeunes chercheurs, thésards, boursiers (les 
chercheurs ''juniors"), sur le lieu de travail sous la responsabilité de 
nos sections. 

Il ne faut pas exclure l'éventualité que des chercheurs syndiqués par 
ailleurs soient intéressés par notre démarche et nos propositions. La 
stratégie actuelle des syndicats de chercheurs est loin de faire 
l'unanimité dans leurs rangs. 
De plus, l'USCA, par l'histoire de ses dirigeants, est un véritable 
repoussoir pour les chercheurs "seniors" qui ont de la mémoire. Il est 
donc tout à fait plausible d'envisager que des chercheurs syndiqués ou 
non syndiqués répondent à des propositions de rencontre, de débat, de 
travail d'élaboration de revendications et de luttes qui émaneraient de 
nos sections. A elles de ne pas être frileuses 

Les individus et les réflexes d'organisation ne se 
débarrassent pas facilement d'une conception et d'une pratique 
corporative ayant à son actif de réelles conquêtes, au profit d'une 
conception intercatégorielle du syndicalisme qui remet en cause les 
schémas dépassés de l'organisation et de la pratique de la recherche. 
Avec toutes les conséquences sur le statut des personnels et de 
l'organisme qui en résulteraient. Il faut donc que le groupe 
chercheurs/ingénieurs aide les sections à se préparer à un tel travail. 
D'où la série de décisions pratiques prises (voir ci-dessus). 

Dans cette discussion, on peut faire ressortir les sujets suivants 

a) Jean-Pierre BAZIN fait état du bon accueil qu'a reçu, à Villejuif 
(I.G.R. ), sa proposition d'un statut unique chercheurs/ingénieurs 
auprès de certains de ses collègues. Il l'explique par l'aspect 
concret et ''globalisant" de l'approche des problèmes que représente 
un document propositionnel de statut unique. Il ne faut pas hésiter 
à être un peu provocateur. D'autres document "globalisants" 
pourraient être rédigés sur la politique scientifique d'un EPST, sur 
les relations industrielles, sur le recrutement des jeunes 
chercheurs. Sujets "verticaux" et "transversaux". Ils obligent à 
penser intercatégoriel et interdisciplinaire dès le début. 

b) Jean-Pierre FONDERE souligne, avec d'autres, le risque de coupure 

1 "CHERCHEURS-INGENIEURS"! 1 f'TECHNICIENS-ADMINISTRATIFs"l . 

Il nous faut proposer une démarche revendicative qui parte des 
missions de l'organisme de recherche et montre en quoi les statuts 
des agents et de l'organisme y répondent ou n'y répondent pas. 



Par exemple, si nous retenons qu'un EPST doit assurer une mission de 
''formation à et par la recherche", alors, du thésard à 
l'administratif en passant par le chercheur, l'ingénieur, le 
technicien, il doit en découler une logique du rôle de chacun 
permettant de répondre à cette mission : 

- A partir de quelle politique scientifique de l'équipe, du labo, de 
l'organisme doit-on accueillir un jeune chercheur pour le former ? 

- Que doit être l'encadrement du thésard, du boursier, du jeune 
chercheur titulaire ? 

- Quelle qualification, quelle formation doivent avoir les membres 
de l'équipe pour assurer cet accueil, cet encadrement ? 

- Quels moyens financiers en locaux, en postes, en matériels ? 

- Comment, dans le labo, garder le bénéfice du travail du thésard 
une fois celui-ci parti ? 

- Quel fonctionnement du labo, de l'organisme, tout cela exige-t-il ? 

Mais la mission de "Formation à et par la recherche" n'est-ce pas 
aussi créer les conditions pour que les chercheurs, les ingénieurs, 
les techniciens, les administratifs dispensent un enseignement sur 
leurs savoirs acquis par la pratique de l'activité de recherche et 
sur les résultats obtenus, et ceci dans toutes les dimensions de ces 
savoirs (scientifiques, techniques, méthodologiques, 
organisationnelles, humaines) ? Quels moyens, quels statuts, quel 
fonctionnement pour répondre à cet aspect de la mission ? 

Cette mission n'est-ce pas aussi le transfert des connaissances et 
des résultats (la valorisation) dans la vie industrielle, sociale, 
culturelle d'une nation, d'une région, d'une commune ? Alors, quels 
moyens, quels éléments du statut, quel fonctionnement, quel rôle 
pour que chaque acteur de l'activité recherche y contribue ? 

On mesure mieux, à travers cet exemple concret d'une des missions 
d'un EPST, les conséquences logiques et cohérentes que doit en tirer 
une démarche revendicative digne de ce nom aujourd'hui. Et, à 
contrario, on mesure l'inadéquation du clivage chercheurs, 
ingénieurs, techniciens, administratifs qui caractérise le statut 
actuel des personnels, de l'organisme et des labos, ainsi que leur 
fonctionnement. 
C'est la raison de la proposition "d'adresse" (décision G). 

c) Une conséquence très directe et très concrète du thème de discussion 
précédent a été qui doit rémunérer les thésards, les boursiers ? 
L'organisme de recherche qui y puise son sang neuf et son évolution, 
le futur utilisateur du thésard qui y puise la même chose (Industrie, 
Services publics) ? 
Ne faut-il pas inclure dans le statut des agents des EPST le corps 
des thésards ? Idem dans les conventions collectives (métallurgie, 
chimie, EDF, PTT). Quel doit-être le niveau de cette rémunération? 
Quels sont les droits qu'induit l'accueil complet d'un thésard dans 
un labo ? Formation, moyens, couverture sociale, droits 
démocratiques ? 

N'est-ce pas une erreur d'avoir supprimé du statut des chercheurs la 
période de préparation à une thèse d'Etat ? Cela n'obligeait-il pas 
les chercheurs "seniors", le labo à emmener les "juniors" jusqu'à 
cette thèse ? Donc à organiser le labo en conséquence ? (D'où le 
questionnaire et l'enquête, décision F). 

c 
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INTRODUC.rr'ION A LA F'RE1v1IERE SEANCE 
DU GROUPE DE TRAVAIL 

CHERCHEURS /INGENIEURS 
. DU SNTRS-CGT 

(Gérard }..iANDVILLE) 

En constituant ce groupe de travail, sous la responsabilité du Bureau National 
et de la Commission· Exécutive, notre syndicat se donne une partie des moyens 
nécessaires à l'attente de l'objectif fixé : devenir le plus rapidement 
possible le syndicat, aux conceptions de classe, indispensable à la déiense des 
chercheurs du C!'-!RS et de l'INSER'.f, tout en restant celui des ITA ! 

Une pe.rtie seulement, car notre groupe de travail ne doit être perçu, dès le 
départ, que comme une pièce d'un ensemble plus vaste. Certes, il est la pièce 
qui d8penà du travail de réflexion et d'activité, donc de la responsabilité au 
râveau national de notre organisation. Il fallait donc pr-océder à sa cr-éation 
Mais c'est peut être le plus facile ... Car pour être réellement efficace, cette 
pièce doit concrètement s'articuler sur la vie du syndicat et sur sa base 
locale et régionale, donc sur les camarades préoccupés par les mêmes problèmes 
le problème de fond restant : comment ètre massivement c:-édible auprès des 
chercheurs ? 

Notre groupe de travail vient aussi en réaction et. en réponse positive face à 
la création enti démocratique et bureaucratique de l'USCA. Réponse positive 
aussi aux c,Jups de boutoir de l'UGFF, de l'UGICT et dans une certaine mesure de 
la FERC .. Coups de boutoir qui traduisent, en dernière analyse, l'état de retard 
dans lequel se trouve la CGT sur les problèmes de défense et de développement 
de la recherche publique et de ses personnels les plus qualifiés. 
Nous avons la r;rétention de vouloir contourner le blocage actuel néfaste à 
toute la CGT. 

Ce gTOU';:'e de travail, enfin, vient après la signature, par le SNCS-FEN, du 
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relevé des conclusions communiqué par le Ministère de la Recherche et de la 
Techr.clogie aux syndicats de la recherche en juillet dernier et que le SNTRS
CGT, lui., n'a pas sigr~é. Sans dramatiser outre mesure cet évènement prévisible 
après ceux vécus précédemment dans l'enseignement supérieur, force nous est de 
constater que l'organisation catégorielle et corporatiste des salariés de la 
recherche publique dans des syndicats non confédérés provoque un effriteme:l.t de 
la réplique de classe. Face à la tactique du capitalisme et du gouvernement qui 
"achètent" la paix sociale pour mieux intégrer la recherche à leur stratég'i.e de 
redéploiement, il faudrait une force syndicale qui sache convaincre qu'il est 
indispensable de ne pas se satisfaire de concessions ponctuelles. Une force 
syr:diccle qui, tout en sachant engranger les résultats partiels, catégoriels, 
rende crédible la nécessité d'ex:igences plus construites, plus élaborées, 
intégrant la complé!'.1ent.arité de la défense simultanée des individus, des 
équipes, de l'organisme. 

Le risque est grand, après cette "signature", de voir le terrain des luttes se 
cantonner dar!s la lutte pour "l'application du relevé des concl~..;sions". 

C'est une responsabilité accr·..le qui nous échoit. è. noua SNTRS-CGT, de créer les 
ccndit.:.0ns de l'action des pe:--son::els. )Iot~e g!"oupe àe travail peut y 

cc:-,::-ibuer cens l'intérêt des ITA, des chercheurs et de la CGT. 

:e rap-;:eller.qi ~r1èven1e~t GUelques idées Gé"~,reloppées Cens le BRS ~r 271 à 
l'.:::.;:p~i. Ce L3. c:-éc.tion ci''Jn grou;:e lie t:-svail c:--~e:-cheu~s/i:1gér..:eurs 

l) _r::::P.j..SS·~~ L3 CG:\"5TA'-:' :J2 L.A~ G?_.-\~;QE DI?~IC:_}LTS A S:TNDIQUER LES !'HEEC:21:::_~:-:s. 

~.:.storic1._:J.e:J:1~nt, rac::·Jrd Ce cc~ce:-tat:cn avec le s.:;cs-FE~, signé en a 1, s. 
.- . .:t..:é i!:Ct:.·:--· .. :~ .. :-:.::~~::~o:-:::1t :.1:1 ~êle ~-ositif ès.ns la ca.ps.c:té à 1sction des 
=~~-~-~:-cfleu!"'s e:. df•s :-:::'}~, ...:t da!"':s l'ent:-etien i 1 une cor..ception synCi.cale C:e 

C~.:?''.:::.::: !cn~"-t:IT'.-;,'3 majorik'"lire 8.U csrts. Au.jcu.~:i
1
hui le développement cie la 



production appelle de nouveaux rapports avec la recherche : sciences et 
techniques sont devenues des enjeux de classe au coeur mêème du procès ,:e 
travail. 

Pour nous, ces rapports ne peuvent se développer sur les ruines des 
organismes nationaux de recherche comme le CNRS et l'INSERM. De plus, ils 
fondent la nécessité d'un syndicalisme hors des limites du champ catégoriel, 
donc capable d'appréhender la demande sociale telle qu'elle s'exprime da:1s 
le monde du travail, et de définir de nouvelles formes de coopération entre 
scientifiques et producteurs. 
Ce nouveau syndicalisme doit ainsi permettre la maîtrise sociale du progrès 
scientifique et technique pour en faire un moyen efficace de sortir le pays 
de la crise, tout en garantissant la liberté de la démarche de recherche. 

Ce syndicalisme n'est possible que lorsque sont crées les condit:ons 
per!IJanentes d'une large confrontation des idées et de l'échange 
d'expériences. 

De plus, cela renforce l'ardente nécessité d'un syndicalisme intercatégo.:-iel 
des chercheurs et des ITA. Dans un contexte où de nombreuses questions 
revendicatives ont une dimension nécessairement intercatégorielle, et devant 
l'obligation de maintenir au syndicalisme de lutte toute sa dynamique, le 
SNTRS-CGT ne renoncera pas à convaincre les ITA et les chercheurs, par le 
débat, qu'il faut travailler à la constitution d'un grand syndicat CGT des 
travailleurs scientifiques. 

2) CELA DEMANDE UN GRAND EFFORT D'ANALYSE RENOUVELEE. 

Nous devnns admettre que nous n'avons pas encore pu massivement faire 
partager et donc pu mettre en oeuvre les trois idées suivantes : 

a) Toutes les catégories d'agents, toutes les fonctions, toutes les 
qualifications sont interdépendantes dans l'activité de recherche 
contemporaine. 

b) La recherche intervient quantitativement et qualitativement toujours plus 
vite et directement dans la production et la vie sociale. 

c) Il devrait s'en déduire un syndicalisme CGT, "dans un même mouvement", 
adapté à la spécificité actuelle des EPST, mais aussi porteur de · 
nouvelles missions, d'un fonctionnement démocratique conforme à une 
politique de recherche au service de la nation et du progrès humain. 

AUSSI NOUS DEVONS MIEUX DECRIRE LE CARA.CTERE DE L'ACTIVITE DE RECHERC:F\E ... 

4) ... POUR MIEUX DEFINIR LE ROLE ET LA FORME DE NOTRE SYNDICALISME 
INTER CA TEGDRlEL 

Notre orientation vers la création d'un syndicat intercatégoriel de la 
recherche publique tire son fondement des caractéristiques mêmes de notre 
secteur. En effet, l'activité de recherche se doit par nature et par 
nécessité d'associer EN PERMANENCE. QUASI JOURN"ELLE:-.ŒNT des compétences, des 
qualifications diverses. 

Cette prem1ere séance, comme annoncé dans la convocation, devrait nous 
permettre de dresser notre programme de travail et de définir une méthodologie. 

Nous vous proposons de répartir le temps de cette journée sur quatre points : 

1) Une discussion ouverte sur le sujet qui nous préoccupe, notamment à partir 
de ce que le syndicat a déjà édité, mais aussi avec vos préoccupations sur le 
sujet, dans la mesure où vous estimez qu'elles ne sont pas prises en compte 
dans les écrits. 

2) Un plan de travail, une liste des questions à traiter, des travaux à 
exécuter, le cale.ndrier associé. 

3) Une méthode de travail, une méthode d'évaluation de l'efficacité de notre 
travail, l'information· sur nos travaux Bureau National, Commission Exécutive, 
Sections, Congrès. 
Un élargissement du grcupe. 

4) Les moyens nécessaires à notre travail, l'organisation pratique de la vie du 
groupe, le partage des tâches, la durée de vie de notre groupe. 
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B. R.S ... LIEU D'ECHANGES ... 

TRIBUNE LIBRE DANS LE CADRE DE NOTRE REFLEXION 
SUR LE SYNDICALISME INTERCATEGORIEL,,, 

Notl.h voll.h :w.ppûonh que. dan~ c_~e_ :w.btùque, {e_.s CllL-O:.c..te.s sent pttb.t~é.6 
50 llo .ùt ~ e.ule. !te6port5ab~té de. .tcu/r"~ au:teww. 

POINT DE VUE. 

POUR UN STATUT UNIQUE 

Le·s origines du statut de titulaire des EPST, premier 
bilan après cinq années de fonctionnement. 
Avec les commissions de travai 1 mises en place par le Ministère ae 
la F1.e6herche et de la Technologie, notre stawt est à nouvea~ au 
centre des discussions "toilettage". grille unique, SLatu: de 
métiers ... 
Héritier des luttes cie î 978 (statut Aigrain) et des assises 
nationales de la recherche en î 982, le statut cadre (Fonc:ion 
Publique) des personnèls des Etablissements Publics Scient!iiques 
et Techniques (EPST), entré en v1gueur au 1 Janvier 1984, aéré un 
instrument. avec le concours des travailleurs de la recherche, du 
renouveau de l'INSERM. 
La dynamique de la recherche au travers des fermetures et des 
créations d'unités n'aurait pu jouer sans un cadre garant1ssanr la 
stabilité d'emploi. 

Il est vrai que ·cette dynamique s'est plutôt traduite par un 
redéploiement thèmatique, du fait d'une politique de recherche 
alternant timfdité et récession, conduisant à la mise en sor.1meil 
de secteurs importants, notamment ceux touchant au cadre de vie. 
entraînar.t ur1 retard sans cesse croissant par raoport au ~apon, 

aux USA à la RFA voire à l'Italie, dans des domaines auss1 
importants que l'informatique et les biotechno !agies. 
Si le statut de 1984 a permis des évoiut~ons, malgrè sen 
caractère insuffisamment dérogatoire, par rapport au statut 
général de la fonction publique, on observe dans les ur::tés de 
recherche, de nouveaux blocages qui rendent nécessaire un 
réexamen cririqt..:e de ce stc:.tut comme cadre de l'épar;cuisseme:n 
prcfe~sionnei et 'Tloyen peur réaliser la miss1on de ser;ice publ:c. 
Le statut de 1984 devait favonser la mobilité inter-E?ST, 
ies conccl.lrs internes et externes ëtre les garar,ts d'une 
évaluation objective resoectant l'égalité de chance. cu'en 
est-il ? 

L_·éva!uêJion individue!le e! CJ~lec~:ve qL:i a d2ns 0n prerr:!er ~er7'.ps 

.:;r·L~~::.t~~s J~~~ ~3~./·2!'~-~~Jcns :ositives est 1la!Gter.ant ~esuonsa.ole =e 
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efforts et c~É-ent une Situat:on oeu pr-c;JICe a. :2 c:J;;d~~:.:~ ,_.,:_
programmes de rec:-:erc~es à moyen ter:ne_ 
Les responsaoies poi:ticues de;raient avo;r •e sc~c ct:: vér:;:E:r 
!'adéquation en:re ~es s~rJcturss et les for.c:io~s cu'e!les son: 
sense· rem,", ,':·r .. -:et',·"' ;o,,·,_:,',·m.;or .. -on a·e "'-'on ,., " · L' . ~ ._.. - ...... -~ . u , se.1s ~~ ser:lo!e ~as 

partagée par les minisëères de tutelle er !es responsao:es 
d'organismes OL!i refusent a'ouvrir des négoc:arior:s st<::·u1airss 
sérieuses sous prétexte qu'elles seraienr politiqueme;,: 
inopportunes. Cet argument est inacceptable et incc:npatib!e avec 
le souci d'efficacité _des rravaiileurs de la recherche scientifique 
et leur volonté de voir reconnaître leurs mérites er les efforts 
accomplis. 
Le statut, c'est aussi des grilles indic:aires qui doivent rendre ies 
ca:rrières de la reèherche suffisamment attractives et permeëtre 
ae recruter dans tous les domaines, les personnels hautemen~ 

qualifiés dont la recherche a besoin. 
Pour autant eue la distinction entre carrières de c;-,ercheurs. 
carrières techniques ou carrières administratives a1t un sens ii 
faut, pour assurer la flexibilité des fonct:ons, qu'ii y ail 

correspondance corps à corps des grilles indiciaires, so1t, en fair 
une grille unique. 

Pourquoi pas un statut unique chercheur-ITA. 
Le statut actuel a hérité sa structure de la position sociale des 
chercheurs dans la société française de la première moitié du 
20ème siècle_ Cette structure, figée dans les statuts de 
contractuel de 1964, puis de titulaire de 1984, est obsolète. Cet 
archaïsme est aggravé par une hiérarchie de valeurs implicite et 
injustifiée entre fonctions administratives et techniques. 
Le seul statut qui peut garantir la flexibilité nécessaire à 
l'exercice des métiers de la recherche est un statut unique de 
travailleur de la recherche scientifique, mais qu'advienë-:1 
du sacra-saint concept de métier de chercheur ... 
La révolution scientifique fait qu'il est désormais invraisemblable 
que des découvertes ir:nponantes puissent être le fait d'un indiviou 
isolé. L'équipe est devenue, dans tous les domaines, l'élément ae 
base de l'organisation de la recherche. Les communications entre 
équipes, leur organisc.tion en ensembles plus complexes : unné, 
réseaux, s'impose comme une nécessité. L'équipe est 
pluridisciplinaire, l'organisation des équipes est nécessairement 
flexible. 

Si certains chercheurs, ingénieurs, techniciens ou adminis:ratifs 
se sentent à l'aise dans le statut actuel beaucoup ne sont pas 

satisfaits. 
De nombreux ingénieurs recrutés au gré des postes disponibles, 
exercent en ;éalité des fonctions de chercneur sans en a';oir les 
attributs. De nombreux chercheurs mal orientés au recrutement ou 
devenus au fait des aléas de !a vie peu enclins à la pnse de 
responsab:iité et à 'a communication, •;ivent dif7icilemen: leur 
métier et oèsenr sur i'évoiut!on ces écuices. 
La mc:bilitè ;;n~re c::Jros ne 7onc::onne pas. et le oeu: for.c:cr~ne: 

dans 'e s~a:uë ac:·Jel. Dans ~e sens ingénieur vers chercheur 

elle se fa:~ au ccmc:e goutte, plutôt pour de je~Jnes :nçsn;eu·s : , 
p2.ra!: ;Jeu ~éa1is:e ce concevoir un pass2ge ir.gér!s·L~r ce rec~e;c~s 

vers ies coros ce cirec:eur cie rec:-",erc~e ce "1ère ::::c; ce ::ès.~e ::::~;::,.:;::.; 

~ien aue cerr2ins exercent des fonc:ioGs à ce ::1ve2u. ~·2r.s :>.:· s~r.s 

chercheur vers ingénieur le c~angemer.; ss: çs::0r2 ~;rii·s:-'.~ 

~::Jnsidéré ccrr.0e 1Jn blâme. Le statut ac:~Je.i ne fa'.;or:se C.J.s :c. 
c/se de 'esconsab1lité à :ous :es éc~,e!ons. ,: 'i;;'-" le :ô ir.c . 'c~s 
cl a :1 s des f c r c:. c ~~ s c L! ~ --~ e cc '1 raie r. I c ~' ê 1: e : e ~ o o r 21 res , 1 ! ., -:: 
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permet pas une évaluation correcte des nombreux agent!? faisant 
fonction de chercheur. Recruté à 25 ou 30 ans un jeune "chercheur" 

est présumé avoir l'aptitude à organiser la recherche jusqu'à sa 
retraite, quoiqu'il arrive dans sa vie. Les chercheurs statutaires 
"fiçelés" par. les contraintes de l'évaluation ont ils vraimem la 
possibilité de se "resourcer", de préparer une reconversion. Est-il 
concevable qu'un chef d'équipe, un directeur d'unité, pui~.sent 

prendre une année sabbatique sans renoncer à leur carrière. Le 
système neutralise de manière quasi définitive un fraction 
importante de nos meilleurs chercheurs. Il serait d'ailleurs utile de 
réflèèhir à une fonction d'administrateur-secrétaire d'unité 
réellement formé pour épauler le directeur dans ses tâches 
adminisratives. 
Le concept de métier de chercheur provient d'une 
confusion entre fonction et qualification. 
Un statut unique n'est certainement pas la réponse à tous les 
problèmes, mais il apporte une solution à presque tous les blocages 
qui ont été identifiés. 

Ce que pourrait être concrètement un statut unique. 

METIER et FONCTION. Le statut unique est le cadre dans lequel 
chaque métier de la reche!che a sa place à un niveau donné. Les 

métiers de la recherche sont définis de manière générale, comme la 
capacité à maîtriser techniquement et intellectuellement à partir 
d'une formation spécifique, les actiVItes qui concourent à la 
recherche. Vu sous cet angle le métier est un état quasi permanent 
qui se distingue de la fonction qui est plutôt une dynamique 
s'appliquant à un ensemble d'activirés (métiers), pour produire les 
effets souhaités dans le développement de la recherche. Le langage 
entretient une confusion entre ces deux concepts. 
Le statut unique et sa grille indiciaire (en annexe) intègre donc 
naturellement l'ensemble des métiers techniques et administratifs, 
et leur offre un cadre d'évolution. C'est ainsi qu'est défini le 
statut unique de travailleur de la recherche scientifique. 
Des agents de même formation (métier) peuvent avoir des parcours 
différents (carrières') suivant les fonctions qu'ils sont amenés à 
exercer à caractère' technique, administratif olÎ relevant de 
l'organisation de la recherche. Les parcours mixtes sont possibles et 
souhaitables. 
Le statut unique et les concours. A ce stade, il est nécessaire 
de lever une ambigüité quant au rôle des concours qui règle:H 
l'embauche et la carrière des fonctionnaires, c'est-à-dire .d'agents 
"faisant fonction de Pour résoudre ce problème, il faut 

distinguer dans le concours l'aspect estimation de la qualification, 
de l'aspect attribution de la fonction, c'est-à-dire du rôle à jouer 
dans le processus de la recherche. 
Dans l'optique du statut unique, le recrutement sur concours doit se 
faire sur. la base de la qualification (métier), même si l'id1~e est 
présente au départ, que ce sera pour l'exercice d'une fonction 
donnée. 
L'attribution d'une fonction peut aussi se faire par concours, surtout 
pour les niveaux élévés, dans l'esprit de mettre en compétition, 
mais aussi par d'autres voies, notamment pour les fonctions ne 
dépassant pas le cadre de l'équipe. 
L'exercice des métiers de la recherche exige de tous les personnels 
une continuelle remise en cause. Pour coller au progrès technique 
vaiTe pour le devancer, ils doivent en permanence ajuster leurs 
connaissances, être à la fois plus "pointus" et plus polyvalents. Ces 
qualités sont évidemment utiles dans tous les domaines de la 
fonction publique, elles sont nécessaires dans dans le secteur de 
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la recherche. Tout effort accompli dans ce sens doit ?ar ccnseauenr 
être reconnu, c'est un gage de l'efficacité de la recherche. 
Cette fonction est assurée par une Commission Paricai;e 
Permanente de Reconnaissance de la Qualification (CPPRQ), à raison 
d'une par branche professionnelle (BAP). Cette commission est 
sa1s1e à l'initiative exclusive des personnels relevant du statut 
unique, l'instruction des dossiers n'étant pas couvene par le secret. 
Les concours (exclusivement internes) pour l'accès aux fonctions 
sont parfaitement compatibles avec la logique des concours de l::l. 
fonction publique. La phase d'admissibilité pourrait par exemple, 
prendre en compte les données de la CPPRQ. 
Le statut unique, par niveau, permet de classer l'ensemble des 
agents ayant dans la recherche des fonctions "ordinaires". Pour les 
fonctions exceptionnelles, par définition temporaires, il est prévu 
un saut indiciaire qualitatif et quantitatif (accès aux mveau 
supeneur avec une bonification de X points). Ce saut est réversible 
en cas d'évaluation négative (à discuter) et attribuable une fois 
seulement à un niveau donné. On peut considérer que l'exercice 
d'une fonction entraîn'e une augmentation de la qualification. Un 
délais minimum entre deux sauts indiciaire est prévu. 
Recrutement : il est effectué au niveau de qualification requis, 
sans distinction de filière (chercheur, ingénieur, technicien ou 
administratif). La première année est consacrée à la formation aux 
spécificités des métiers de la recherche. Le futur travailleur 
scientifique acquiert pendant cette période de stage, la 

connaissance 'de l'organisme, une formation aux techniques de la 
communication orale ou écrite, aux méthodes de gestion de la 
recherche, aux techniques utilisées dans les laboratoires ... 
Le nombre de présentations au concours d'entrée dans l'organisme 
est limité .à trois fois sur une durée de cinq ans (à discuter) à un 
niveau donné. Les limites d'âge sont celles du statut cadre de la 
fonction publique. 

Accés aux fonctions techniques et administratives. 

Niveau 1. 

Niveau 2. 

Niveau 3. 

Niveau 4. 

Chef d'équipe technique, chef d'équipe adminisrative, 
ADR-classe II. 

Responsable d'équipement lourd-mi-lourd. Chef de 
service administratif, ADR-classe 1. 
Directeur, de centre technique, chef de 
département administratif. 
Chargé de mission technique à caractère 
exceptionnelle. Directeur de secteur administratif 
(DAF,Secrétaire général ... ). 

L'exercice de la fonction est décidée par l'instance habilitée, au 

Niveau l. Parmi les personnels de niveau IV ou plus 
(AI, IE, AAR, ... ), sur proposition du chef de service 
administratif (définir pour les fonctions techniques), 
après avis du conseil de service, par la Commission 
Administrative et Technique Spécialisée (CATS/à 
créer). La durée du mandat est de 2 ans 2 fois 
renouvelable. 

Niveau 2. Parmi les . personnels de niveau V ou plus (IE, AAR, 
CAR, IR, ... ), a pres avis de la CATS et par voie de 
concours. La durée du mandat est de 4 ans :2 fois 
renouvelable. 

Niveau 3. Parmi les personnels de niveau VI ou plus (IR, CR. DR2, 
... ), sur· proposition de la CATS, par voie de concours. La 
dmée du mandat est de 4 ans 2 fois renouvelable. 
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Niveau d. Parmi les personnels de niveau VII ou plus (DR2, IR
Cl.excp .... ), Sur proposition de la CATS, par voie de 
concours. 

Accés aux fonctions de chercheur. Elles sont de quatre· niveaux 

Niveau 1. Cnar'gé de recherches. Agent responsable d'un sujet 
de recherche, nécessitant éventuellement 
l'encadrement de personnels techniques. 

Niveau 2. Directeur d'équipe. Agent responsable d'un thème 
de recherches, nécessitant l'encadrement d'une équipe 
composée de personnels faisant fonction de chercheurs 
de niveau 1. 

Niveau 3. Directeur d'unité. Agent responsable d'un axe de 
recherches, nécessitant l'encadrement d'équipes ou de 
réseaux de recherches. 

Niveau d. Directeur de Domaine. Agent responsable d'un 
domaine, d'un département de recherche, d'une 
fédération. Il harmonise les politiques de recherche des 
unités et réseaux en fonction de la polüique générale 
de l'organisme. 

L'exercice des fonctions de chercheur à un niveau donné est 
considéré comme un accroissement de qualification donnant droit 
définitif à l'accès au niveau de qualificaüon immédiatement 
supérieur de la grille indiciaire unique avec une maJoration 
indiciaue de X p01nts d'indice (environ 40 points dans notre 
proposition de-· grille). Il n'est possible de ne bénéficier qu'une fois 
de cette majoration à un niveau donné. 
L'exercice des fonctions de chercheur est limité à la durée des 
programmes de recherches. 

L'exercice de la fonction de cherche ur est dé cid é e par 
l'instance habilitée 

Niveau 1. Parmi les personnels de niveau V ou plus (IE, AAR, 
CAR, IR, CR) conjointement par le directeur d'équipe et 
le directeur d'unité, après avis du conseil d'unité. La 
CSS compétente est avisée. La durée du mandat est de 
2ans 2 fois renouvelable. 

Niyeau 2. Parmi les personnels de niveau VI ou plus (IR, CR, DR2) 
après avis du conseil de laboratoire, par la CSS 
compétente par voie de concours. La durée du mandat 
est de 4 ans une fois renouvelable. 

Niveau 3. Parmi les personnels de niveau VII ou plus (IR-HC. 
DR2, DRl) par la CSS compétente sur proposition du 
conseil de laboratoire, par voie de concours. La .durée 
du mandat est de 4 ans 2 fois renouvelable. 

Niveau d. Parmi les personnels de niveau VII ou plus (DRl, IR
HC, DR-C.ex.) par le CS sur proposition des CSS 
concernées par voie de concours. La durée du mandat 
est de 4- ans non renouvelable. 

Les c!~r·.Jga~ions coqcemant [es durées de mandat peèlverH ~tre: 

acc:ordées dans la lir:-:ite dt'. 20% des dossiers èx.aminés à un mveau 
donné. 

Ce schéma sup:~o~e u:-2~ révision de la grille indiciaire proposée par 
le S~HRS avec un ;JiveJ.u IX, la séparation DRl et DIC sur deux 
niveaux., ainsi qut.' [',:xrension indiciaire du niveau VIII. Il intègre 
d:~.ns lê s:::nut ks fonctions J.u niveau départemental. L'ambig'J~[é 

entre ·:iirecteur de recherche et directeur d'unité n'èx.Îste plus. 
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Toute prise de responsabilité est reconnu~ et dûment réc:·iouee. 
Ce schéma donne un exemple de ce qui pourrait être fait pour f:lire 
sauter un bon nombre de verrous qui freinent l3. dynamique de 
l'organisme et le progrès des recherches. Il augmente le "vivier'' des 
travailleurs susceptibles d'assumer des responsabilités dans la 
gestion des programmes de recherches. Il autorise la mise en pbce 
de mécanismes d'évaluation plus près des intéressés er plutôc 
centrés sur [équipe qui serait la première entité evaluée par les 
css. 
Un aspect . intéressant du statut unique est qu'il assure une 
continuité verticale entre l'ensemble des fonctions. S'il est vrai que 
la fonction de chercheur fait appel à des qualités spécifiques, il est 
également vrai que la créativité, faculté fondamentale dans le 
développement de la recherche, se manifeste à tous les ni veaux de 
l'échelle hiérarchique. Un système qui abolit les frontières ne peur 
qu'être favorable à l'expression de la créativité. 
Un tel dispositif ne saurait être efficace que dans le cadre 
d'une revalorisatio"n globale des carrières de la recherche. 

Le 25 Avril 1989, J _p. B AZI:N" 
Ingénieur de Recherches 

Pour économiser du temps et de /argent 

2S. 



29. 

AGIR POUR NOS REVENDICATIONS. t t 

-----------------

DES 
VALIDATION 

ANNEES DE NON TITULAIRE 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
A MATIGNON LE 30/11/1989 

Le SNTRS-CGT, le SNCS-FEN et le SNPCEN-FEN avaient obtenu un rendez-vous sur 
cette question avec les services du Premier Ministre, suite à l'action du 
12 Octobre. Nous avons été reçus par Mr PROST, membre du cabinet du Premier Ministre. 

Nos trois syndicats ont demandé que des négociations s'ouvrent, sur la question de 
la validation, pour aboutir à une solution qui tienne compte de la situation 
particulière des agents des EPST, et qui ne leur fasse pas payer deux fois des 
cotisations pour la retraite. 

Nous avons demandé également pour ceux qui, dans un premier temps, avaient refusé 
la validation, la possibilité de rattrapage, si bien sûr un nouveau mode de 
validation était mis en place. 

Mr PROST a indiqué qu'il connaissait bien la situation, "mais que les services du 
Premier Ministre n'avaient pas les moyens d'instruire un tel dossier qui est d'une 
technicité très grande". 

Il faut, selon lui, "que Je Ministre de la Recherche engage la procédure. Il 
contactera les services du MRT pour leur en parler." 
Il "pense que, si une nouvelle procédure est acceptée, le rattrapage doit être 
possible." et qu'il "faut aboutir au moins, à gommer les choses les plus 
scandaleuses". Il a demandé qu'une note précisant nos demandes lui soit envoyée 
ainsi qu'eu MRT. 

Nous avons rappelé que cela fait 6 ens que nous demandons des négociations sur 
cette question et que le MRT n'a répondu à aucune de nos demandes. 

Face a notre mécontentement, le représentant du Premier Ministre a dû reconnaître 
qu'il y avait une injustice. 

Mais cela ne Ruffit pas. 
Il faut réparer cette injustice et donc ouvrir des négociations pour aboutir à un 
nouveau mode de validation : 

- Validation calculée sur la base des salaires de non-titulaires réellement 
perçus. 

Remboursement des sommes déjà versées par les agents ayant commencé 
le remboursement de la prétendue "dette". 

Pour cela la pression des personnels sur les Ministères de le recherche et du budget 
et sur Matignon doit s'accentuer encore. 

Il :faut les solliciter sans répit, 
Signer et !Eure signer la pétition que nous vous proposons est un bon 
moyen de faire savoir aux ministères concernés que nous n'admettons 
pas de payer deux fois notre retraite et que nous voulons réparation de 
cette injustice. 



RETRAITE 

a.ssez de pa.r-e>les,. des a.ctes 

Face au mécontentement exprimé par les personnels, le représentant du Premier 
Ministre a dû reconnaître lors de la rencontre du 30/11/89 l'injustice du mode 
de validation pour les personnels des EPST. 

Reconnaître cette injustice ne suffit pas. 
Nous voulons des mesures concrètes pour y remédier. 
Des négociations doivent s'ouvrir rapidement pour aboutir à une nouvelle 
procédure de validation applicable aux personnels des EPST intégrés dans 
les corps de titulaires : 

NOM 

Validation calculée sur la base des salaires de non-titulaires 
réellement perçus. 

Remboursement des sommes déjà versées par les agents ayant 
commencé le remboursement de la prétendue "dette". 

PRENOM LABORATOIRE SIGNATURE 



71. propos de la réduction d'impôt des cotisations syndicales ... 

con~mP 

Une étude de Pierre Koehler, secrétaire de la CGT 

en C'est pourq'J8i la CG! re
v~ndt'J~,8 vue le taux de ré
àuc::cn scni porté de 20 "c à 
50 '~~ et que les salarres non 
1moosables, ou ceux do!î~ 

~·:i-:oêt n'est pas mts en 
vre~:lE~nt, bè:téfic;ent 
posstbrlitè de recuoération par 
te truchemen' d'un J'JOir ftsca! 
remCoursable 

D;ms CPS C·êndltlüns la ré
d'rnpôt pcurra a!ors 

cons1èéree corr:me slam
smon ce ne sera (lue 

aux veux 

Inconvénients 
pour 
les syndicats 
et risques pour 
les syndiqués 

!\E~!lSE D'UN REÇU 

n\r est tenue~ enc,Jre mmns de 
ia'presenter. Gr. on peut légt
tlmeme~t s'ti~!errca:::r auaJt au 
11 cirer! de sune>> que pourrait 
avmr l'ad~l:nstrat1on flscale 
en cas cie ve:-:ficauon èe telle 
ou tel~e demande de réduc
l!on. 

Ncus y voyons là ui:e L:lgé
re.r.c-e pcssil;le dans le~ af
farres aes s·rndtcats tcut a fa;t 
maccept3Cle 

FICHAGE OU PAS 

nances doit être re'll!e et tous 
aparsements dorvent être 
donnés a fm de correspondre à 
l'ob:et annoncé et de lever 
toutes les cramtes qur y sont 
ile9s , faute de auot elle serait 
de :JUJ obJet, voire p)us dé:a
var:tageuse que srgnmcatrre 

C'est pourquor- le. Bureau 
cor_féderal a decrdé de 
s'adresser au Premier minrstre 
à ce propos mais, tant qu'à 
fane, pour exhumer aussi une 
note remrse au mmrstre du 
Travail en 1981 ; note gui por
tait sur les avantages reclanés 
par les syndrcats et qui a dù, 
dans le me!lleur des cas, se 
perdre au plus profond d'un n
rorr 

1 
Pour 
une aide 
significative 
aux syndicats 

CGT a versés dans les caisses 
de l'Etat pour son siège de 
Montreull, li v a tous les 
moyens techniques indispen
sables à tout bon fonctionne
ment ; il y a les congrès pour 
lesquels des locaux dorvent 
être mrs à disposllron. 

e LES MOYENS F1NANCIERS 
sont également divers et nom
breux. Nous consrdèrons, 
d'une façon générale, que les 
orgamsanons syndicales dOI
vent recevoir des pouvmrs pu
blics ou des orgamsmes 
concernés des subventions de 
fonctionnement propornonnel
lement à leur influence. 

e Dans le même esprit, les 
subyentions affectées qur sont 

actuellement accordées pour 
des act!Vltés spécifiques dOI
vent être ma;orèes et répartres 
proportiOnnellement a J'm
nuence de chaque syndrcat 
mars, au-delà, bren d'autres 
domai:~es où les orgamsatrons 
syndrcales s'mvesnssent forte
ment (en tout cas la CGT), 
comme les acuvrtes ;undrques, 
la formation contmue, la re
cherche économtaue et so
crale, etc. mérrterit un autre 
traitement que celur qur est le 
leur présentement. 

e LES MOYENS HUMAINS 
aussi font J'objet de nos reven
dications, que ce smt pour le 
secteur publrc et natiOnalise ou 
que ce so1t pour le secteur 
prrvé, et nous ne cessons de 

réclamer que soient revus en 
hausse les quotas de détache
ment ; ce qw serait autrement 
mieux que les cmquante-cmq 
mrlle lrcencrements recensés 
en cmq ans parmi les délé
gués 

1 Réclamer 
notre dû 

Il s'a91t bren, qu'on ne s'y 
méprenne pas, de. revendJca
twns parfaitement ;usnfiées et 
non d'un quelconque assis
tanat et notre démarche n'est 
m exorbrtante m déplacée, 
surtout lorsqu'on les compare 
aux moyens miS en œuvre et 
aux sommes considérables utr
lisées tant par l'Etal-patron 

AVANTAGE FISCAL RÉEL DU NOUVEAU RÉGIME 

p \1"1~ RédactiiJif lmpiJtàpayer lmpol à payer lmpO/ à payer 
::s.liirt'(s -· Cotisa boa tbéoriqae 1 part z parts 1,5 parts 

~::"5~{. syDdiooJe c/imp.jl 
No~>- Gain No~>- Gain 

No~>-annuelle sur Srndiqaé réel srndiqaé niel srndiqaé 

que par le patronat du pnv~ 
pour s· occuper - selon lem 
expressiOn - du 1( traitement 
soc1al des sala nés!>. Ce son; 
des sommes énormes, gigan
tesques mëme -- sans 
commune mesure avec lee 
moyens des syndicats de sala 
nés - gm sont uohsèes 
toutes prelevées sort sur les 
demers pub!Jcs sort sur Je:o 
fonds des entreorrses, c'est-a 
dire sur des richesses pro 
dutles par les travallleurs. 

Nous ne faiSons, tout comot;c 
fait, que réclamer notre dt: 
Nous n'entendons pas laJssei 
les pouvorrs publics s'en trrer 
avec une aumône, encoré 
morns quand elle prend le 
forme d'un cJdeau empot 
sonné. 

L'llpiJtàpayer 
Jparts 

Gain Non- Gain 
réel Syr:diqae réel 

et va le ser::s de rn. 

vendJccttJons ~~iû~s, a v re
garèe~ cie plus pres', les 
choses 2c~: beducoup plus 
ccr:.t~2s~ées le~ avantages ne 
sont pas aL:séir evuJents qu'il y 
aaraît et. au surulus, cette drs
p~srtlcn emrainf pour les syrj
OJcats et les s·mdtoues lèn cer
!2'11 :1omb re d''ir.corJvè;.rents et 
méru~ cie nsquc:s que ncus au
rions tort d2 néqhqè:- Tout 
cela me:ite donc -quelques 
comr.renl21res. 

Four être reC:~'rables, les 
demandes ce reduct;on 
d'rr;rpct devront ètre :,ccompa
c;nee:: d'un \uslif:car;f émanant 
aù (ou des synarcat auquel 
chaque oynd;qué aura versé 
des cotisatiOns en 1989 

Les recus ams1 reddmés à 
!'appui de chaaue deir:ande 
de reductron d'impôt d8vant 
nécessa1rement ëtre 
conserves dans le doss;er ma
nuel de chaque contr:buab!s, 
ll est lémtrme ausst de s'ln
qùJéter qua;-1t à l'usage qui 
::JGurrart en être fa:t. Sans exa
qerer outrag2user.rent !a 3itua
t~cr.. nous constdérons U'Je :e 
recer1semem desdites dé-cran
nans est tout a fa1t du do:mi~t: 
du possrble Il y 2 dons lieu 
que cela aussr sort clanflé et 
nos cramtes apa1sees, faute de 
l:\uoi notre sentrment qu'1l 
s ac;:t-la d une 2t1e:nte poten
tleiie en matrere de übertès 
seran totalement fondée. 

b effet, au moment où le 
gouvernement déclare vouloir 
vemr en a;de aux oraamsa
twns synd!cales, il serait dom
mage d'en rester àde telles 
d;spositrons alors qu rl y a bren 
d'autres cho:oes à fatre 

~ 
{1%) coâsaoon 

syndi<2le 

syDdiqaé 
c!impàl. 

syndiqaé 
c!impàl. 

syndiqaé 
c!impôl 

srndJqae 
c!impcil 

1 Peut 
nettement 
mieux faire ... 

Comme chacun pour ra ie 
vorr à ia lecture du tableau cr
après, les avantages conse:1t1s 
so:rt lom de correspondre à ce 
que nous étrons er. drort d'at
tendre, notamment ;;ou: les 
bas salaires. pursque par le jçu 
des décotes et autres abane
rr.e:Jts ce sont justement les 
travz:1Heurs aux revenus les 
plus farble~ qul ne n:-e:-~t aucJn 
avar,:;,ce de système retenu 

On vort d'ic;Ie travall sup
plementaire qur est rec:ame à 
chaque syndrcat. qur se vort 
conlramt d établn autant de 
reçus a•1'rl a eu de syndrqués 
e:J 198'9 ; reçus qur devront 
mentronner la somme perçu. e 
de chaque syndrqué en 1989 

D est d'ailleurs « cuneux >> 
d'observer aue le réaune an
plique aux s'alanés est autre
ment plus contraignant que 
celui anphqué aux patrons 
p~rsqu'rl n'est pas demande à 
ces der:uers de JUSllfrer «a 
pnon" du versement de leurs 
cotrsat:~ns syndicales comme 
rl l'E:st demandé aux satanés. 

TENUE DUNE COMPTABILITE 
ET DROIT DE SUITE 

Le fait de devc1~ re~ettre ~n 
reçu à chaque syndrquè Im
pLque pour chaque S'indrcat 
de tenrr 'ln comptab!lrté. ce 
qur Ecst une novanon putsaue 
Jusqu ~ prsseni, nul syndicat 

Pour ce fane, il conv;e:-rdrart 
que so;t annulée l'oblJqat'on 
systèmat;que (pour !e- syr.
drque) d'avorr a produ1re, au 
moment du dépôt de sa décla
ratron fiscale, un ;ustriicatif 
syndical Just;frcatif syndical 
qur devratt consister, en cas 
de contrôle du service des Im
pôts, en une simple présenta
twn par le syndrque-contn
buable, de son carnet d'adhè
rent (ou cartE>) revètu de ses 
timbres. 

1 
Intervention 
dela CGT 
auprès du 
gouvernement 

Pour toutes ies raisons c;
des.::us exposees ;a lm àe F'1-

;·el est d'arlleurs Je sens de 
la démarche de la CGT qui 
con.sidèreé{Ue, compte tenu du 
r6le socral. au sens large, JOUé 
par ie mouvement syndrcal au 
sem de la Natron, Il est indis
pensable que, en plus des cotJ
sanons perçues des adherents, 
il obtienne de toutes les l.llS
tances concernées les moyens 
maténe!s, fmancrers el hu
marns propres à assurer cette 
miSSIOn. 

e LES MOYENS MATERIELS 
a obtemr sont muloples. Il y a 
les locaux pour lesquels nous 
revendrauons des attnbutwns 
au bénéfice de tou:es ies crga
msatwns syndrcale5 , rl y 2 les 
exonérations de TVA, à l' mstar 
de 40 mrlirons de üancs que la 

~.~~~~ 480F 

;&OOOP; 600F 
•~.:_, ,~v_._ 

6000f, 720F 
.,7;;,.~~/c 

;,10001'-' 840F 

-~oct~: 960F 
·•;?Si>:'i'<' 
iJooo:F' 1 080F 

-..·:)'::> 

:~g#~ 1200F 

~~:~r~ 1320F 

J_2~P) 1440F 

lJoOOF; 1560F 
"'''<t"": 

l4000F- 1680F 

1~00dr. 1800F 

lSOOOF 1920F 
•' 

ÙOOOF 2040F 

lBOOOP 2160F 

20000F 2400F 

96,00 0 0 0 

120,0 3159 2 945 214 

144,00 5 428 5300 128 

168,00 7548 7398 !50 

192,00 9 950 9 779 171 

216,00 12 634 12 442 192 

240,00 15 607 15393 214 

264,00 18548 18 312 234 

288,00 21550 21229 3~1 

312,00 25359 25003 356 

336,00 28944 28628 316 

360,00 32 280 31942 338 

384,00 36213 35787 428 

408,00 40464 39993 471 

432,00 44164 43745 419 

480,00 51 459 50 993 466 

E~tJuuu de_ la V. 0. no· 2 3 58 du 6 au 1 21 11 18 9. 

0 

0 

0 

1920 

4 192 

5662 

7 182 

9 018 

10855 

12904 

15 121 

17350 

19900 

22 813 

26 411 

32 969 

0 0 0 0 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 0 0 0 

1584 336 0 0 0 0 0 0 

4010 182 1 765 1423 342 0 0 0 

5 470 192 3 970 3586 384 1585 1201 

1 

384 

6 967 215 5 246 5032 214 3816 3388 428 

8 783 235 6 715 6 480 235 5021 4766 
1 

235 

10599 256 8178 7922 256 6 281 6 024 257 

12 626 276 9 881 9 604 277 7 766 7 488 278 

14822 299 Il 732 11433 299 9 237 8 937 300 

17 029 321 13 590 13 270 320 10 746 10 425 321 

19558 342 15 614 15 272 342 12 601 12 259 342 

22 348 465 17 801 17 438 363 14455 14 092 363 

25 919 492 20002 19 617 385 16 283 15898 385 1 

1, 

32 518 451 25 911 25364 547 20488 20061 427 1 
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25, rue de Chevreuse 
91-400 ORSAY 
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A t t e: s t a. t :i.. 

DE VERSEMENT DE COTISATIONS SYNDICALES. 

Je soussigné, M. 

Trésorier de la Section de 

atteste que Mme, Melle, Mr 

a versé 

au titre de ses cotisations syndicales pour 

l'année 1989. 

Fait à ................... , 

le ....................... . 

Le Trésorier, 

32. 


